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ASSEÏWBÏ.ÉE NATIONALE. 

Le vote déplorable par lequel l' Assemblée a si grave-

ment compromis hier une situation financière déjà si me-

nacée, a produit au dehors une émotion profonde, et les 

plus vives inquiétudes se sont manifestées dans les es-

prits sur les conséquences possibles d'une mesure qui 

n'implique pas seulement une question de budget, mais 

qui semble révéler de la part d'une certaine fraction de 

l'Assemblée une pensée d'hostilité systématique à la nou-

velle administration. 11 était facile, en effet, de voir, en 

consultant la liste des votans au Moniteur, que les parti-

sans de la réduction de l'impôt avaient trouvé leur ma-

jorité dans les rangs de ceux qui en étaient, il y a quel-

ques jours encore, les plus ardens adversaires. Ces légi-

times émotions de l'opinion publique avaient aujourd'hui 

leur contre-coup dans l'enceinte législative. La physio-

nomie de l'Assemblée était inquiète et agitée ; des 

bruits de modification ministérielle étaient colportés 

de banc en bané; on parlait de trois démissions, et ce 

qui semblait donner une certaine consistance à ces suppo-

sitions, réalisées en partie, dit-on, ce soir par l'annonce 

c!c la retraite de M. Léon de Malleville, que remplacerait, 

M. Léon Faucher, c'était l'absence simultanée des minis-

tres des finances, de l'intérieur et de l'agriculture et du 

commerce. A l'ouverture de la séance, diverses réclama-

tions ont surgi. M. Victor Crandin a pris la parole en fa-

veur de l'industrie des salines de l'Ouest, gravement me-

nacées par l'adoption de l'amendement de M. Desj >bert, 

qui réduit de 2 francs 60 centimes à éO centimes sous 

pavillon français, et de 3 francs à un franc l'importa-

tion par mer du sel étranger dans les ports de l'Océan 

et de la Manche. M. Coudchaux a vivement soutenu, 

dans l'intérêt du Trésor public diminué de la somme 

i on Je de quarante-six millions pour 1849 et années sui-

vante», la nécessité de mettre au plus tôt à l'ordre du 

jour les projets de lois' de finances emportant création 

d'impôts nouveaux, tels que les projets de lois sur les 

successions et donations et sur le revenu mobilier. M. 

Dupin aîné, enfin, a fait ressortir avec sa netteté ordi-

naire les sérieux inconvéniens de la précipitation et de 

l'irréflexion qui, dans l'état actuel des choses, président 

quelquefois à la confection de la loi. 

Nous avons dit ce que nous pensions de la situation fâ-

cheuse dans laquelle la réduction de l'impôt du sel a pla-

cé le Trésor et des résultats désastreux qu'aura pour les 

salines de l'Ouest le vote de l'amendement Desjobert; 

nous n'avons donc pas à y revenir; mais il convient de 

s'arrêter un moment aux considérations présentées par 

l'honorable M. Dupin sur les dangers de la précipitation 

en matière législative. Ces dangers servaient, si l'on s'en 

Souvient, au temps où se discutait la Constitution, de prin-

cipal argument aux orateurs qui défendaient le principe 

des deux Chambres; ils frappent aujourd'hui tous les 

yeux. La Constitution les a prévus ; et c'est pour y parer 

qu'elle donne, d'une part, au. président de la République 

le droit de demander une nouvelle délibération à l'As-

semblée , qu'elle impose, d'autre part, à l'Assemblée, 

1 obligation de ne rendre un vole définitif sur les 

projets de loi, dont l'urgence n'a pas été déclarée, 

qu'après trois lectures faites à plusieurs jours d'in-

Nous sommes tous désormais des ouvriers coiffeurs. 

« Vive la République. » 

Là Société vint s'établir place du Louvre, 12, dans une 

maison appartenant à M. Andrieux. Ce dernier n'ayant 

point été payé de ses loyers, a assigné M. Dubois, coif-

leur, ruedelaPàix, au nom et comme gérant de la So-

ciété, en paiement des loyers dont il s'agit. Ce dernier 

soutenait que les poursuites dirigées contre lui étaient 

nulles, en se fondant sur ce qu'il n'aurait jamais été pré-

sident de.la Société fraternelle, au sein de laquelle, ma!-

gieson nire, ne règne pas, à ce qu'il paaît,-la pluspar-
f"'te harmonie. ' f 

Ce Tubunal ayant ordonné une comparution des par-

latives ; il s'agissait d'un créditde 600 000 fr. destiné à as- I 

surer le paiement du subside mensuel consenti, à titre 

d'avance, en faveur du gouvernement de Montevideo pat 

le plénipotentiaire français. La dépense était fa te, les 

traites fournies par notre agent atrua : ent à échéance; 

il n'y avait plus qu'à payer. C'est à quoi l'Assemblée 

s'est résolue ; mais il a été bien entendu que, d'ici au 

mois de février, le ministère aviserait aux moyens d'en 

finir avec les embarras jusqu'à ce moment insolubles de 

ce nouveau siège de Troie. 

Restait le projet de loi concernant le rétablissement du 

travail dans les prisons. En l'absence de M. le ministre 

de l'intérieur, retenu chez lui, a dit M. le président, pour 

cause d'indisposition, il a fallu l'écarter. L'Assemblée 

s'est alors rejetée sur la proposition de M. Leremboure, 

relalive aux impress : ons de l'Assemblée, et c'est par là 

qu'a fini la séance. Nous n'avons rien à dire de ceUe pro-

posit'on modifiée pnr la Commission chargée de l'exami-

ner, si ce n'est qu'il y est question de fonder, au nom de 

l'Assemblée, un journal qui prendrait le nom de Journal 

de la République française, et de confier à l'imprimerie 

nationale, qui est un établissement de luxe, principalement 

destiné à la publication des ouvrages scientifiques écrits 

dans toutes les langues connues, le service des impres-

sions quotidiennes de rAssemblée. M. Leremboure a lu, 

au milieu de l'inattention générale, un fort long discours 

en faveur de sa proposition ; M. Bureaux de Puzy lui a 

répondu avec non moins de prolixité. Puis le rapporteur 

de la Commission, M. Edouard Dubruel, a voulu à son 

tour paraîiro à la tribune. Mais il se fais»i ■ tard, et M. le 

président, voyant les bancs se dégarnir, a renvoyé la 

suite de la discussion à demain. 

Dans le courant de la séance, en un moment où l'As-

semblée était elle-même agitée et tumultueuse, quelques 

rumeurs s'élant élevées dans la tribune des rédacteurs 

en chef, M. le président Marrasl s'est écrié, du ton le 

lus menaçant et le plus impérieux, que si le bruit se re-

nouvelait il ferait évacuer la tribune. Assurément, 'M. le 

président, qui est chargé de la police des séances, était 

dans son droit, mais il t ùtpu facilement, pour peu qu'il eût 

voulu s'en donnerla peine, trouver un moyen bien plus dis-

cret et plus courtois de rappeler les journalistes au silence 

absolu qu'ils doivent à l'Assemblée. M. Marrast a vraiment 

peu de mémoire ; s'il se fût en effet souvenu c'e l'ardeur et 

du sans-gêne avec lesquels, au lemps des chambres lé-

gislatives delà monarchie, il pratiquait journellementl'art 

de l'interruption, alors qu'il n'était pas encore descendu 

de la tribune des rédacteurs en chef au fauteuil de la 

présidence, il est à crorc qu'il eût montré moins d aprelé 

et de morgue envers ses anciens confrères. L< s journa-

listes d'aujourd'hui ont eusouvent, depuis qu Iques mois, 

l'occaiiot'ï de rappeler le journaliste d'autrefois à la gra-

vité de ses nouveaux devoirs; il est de son intérêt de ne 

pas les mettre dans la nécessité de regretter la bienveil-

ia- ce dont ils ont, en plus, d'une circonstance, fdt preuve 

à son égard. 

On donne ce soir comme officielle la démission de M. 

Léon de Malleviile, ministre de l'intérieur. On pude éga-

lement do la retraite de M. Bixio, ministre de l'agricul-

ture et du commerce, et du remplacement de M. Léon 

Faucher, appelé à succéder à M. de Mallevrle, par M. 

Bineau. Quant à M. Passy, miuislro des finances, M. 

Léon Faucher a déclaré aujourd'hui à la tribune que, 

quelque difficile que fût la situation, son collègue reste-

rait à son poste, espérant pouvoir compter sur le con-

cours résolu et persévérant de l'Assemblée. Cette décla-

ration a été accueillie par de nombreuses marques d'as-
sentiment. 

Au nombre des propositions distribuées aujourd'hui, 

on remarque celle de M. Bateau, tendant à la dissolution 

do l'Assemblée nationale et à la convocation de l'Assem-

blée législative paur le 19 mars 1849. Les é ections au-

raient lieu le 4 mar .i. 

Une autre proposition de M. Jouin est ainsi conçue : 

n-ilifîfi?BT»,euTefBféiA''utr"^teirr; air je lie puis" t'es voir. Or', 

un jour, j'entendis quelqu'un s'arrêter devant moi : puis 

je sentis une main qui se glissaii dans ma sebille; mais 

elle tremblait cette main, et cette circonstance m'a donné 

l'éveil. Bientôt cette personne s'est enfuie à pas précipités 

du côté du Louvre ; j'ai fouillé machinalement dans nia 

sebille, elle était vide ; on venait de me voler, moi, un 

pauvre aveugle. J'appelai à mon aide , et un monsieur 

me dit : soyez tranquille, je reconnais votre voleur, je ne 

le perds pas de vue, «t je m'en vais bientôt l'atteindre. Il 

courut, eo effet, dans la "direction du L ouvre, et quelques 

minutes après, il me rapportait ma recette intaee, je dois 

même ajout- r qu'il l'avait augmentée lui-même. 

Les dépositions des témoins entendus ne laissent aucun 

chapeau et do la redingote; pour lui faire pi'yer nus contri-
bution indirecte sur e~s objets par les moyens ordinaires. 

La contribution indirecte sur les boissons, tabacs et sel 
rapport-; annuellement environ... 

On peut la retrouver de la manière suivante : 
Celui qui voudra taire usage de l'habit paiera pour la con-

tribution indirecte de l'année à courir, dans la première quin-
zaine de janvier, la somme de 100 fr.; il se trouvera bien en 
Franco un million de citoyens qui porteront l'habit malgré la 
contribution de 100 fr. 

Celui qui fera usage du chapeau paiera, su môme titre et 
au même terme, la somme de 20 fr. par an. Il se trouvera 
bien cinq millions de citoyens qui porteront des chapeaux, ce 
qui procurerait encore cent millions. 

L'on paiera S francs pour la redingote. On trouvera encore 
bien pour cet objet cinq millions de contribuables, -ce qui 
donnera vingt-cinq millions. 

L'on m'accordera bien. que j'estime au plus bas le nombre 
dômes contribuables, et que Ton pourra s'assurer la contri-
buât ;n par des 'moyens faciles qui n'auront de l'odieux pour 
per,- (mue, et qui ne coûteront rien au Trésor, sinon très peu 
d'argent. 

Ainsi, voici comme je présente mon décret : 

Projet de loi. 

Art. \". Celui qui fait usage de l'habit paiera au percep-
teur de sa circonscription, la somme de 100 francs dans la 
première quinzaine du m is de janvier, sur quittance spéciale 
du percepteur, 

Art. 2. Celui qui fera usage de chapeaux paiera la somme 
de 20Trancs, au même titre et au même terme que dans l'ar-
ticle 1". 

Art. 3. Celui qui fera usage de la redingote paiera 3 francs, 
c rnme à l'article L '-

Art. 4. L'uniforme civil ou militaire, la b'otîse, la veste et 
la casque te ne sont pas assujettis à la coulribuiiou indi-
recte. 

4 VST S (M CU1ÏU I \ELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 29 décembre. 

CLUBS DU VIKUX-CIIÉNE ET DE SAINTE-CROIX. — ATTAQUES 

AU TIUNCIPE DE LA PROPRIÉTÉ. — TROUBLE APPORTÉ A LA 

PAIX PUBLIQUE. — RESPONSABILITÉ DES MEMBRES DU BU-

REAU. SEPT PRÉVENUS. 

Nous avons publié ce matin les réflexions qtn nous 

inspirait le grand nombre d'affaires de clubs portées de-

puis quelques jours devant la justice, et nous indiquions 

la perturbation profonde que ces affaires apportent dans 

l'administration de la justice criminelle. Toutes les cham-

bres correctionnelles et la Cour d'assises étaient aujour-

d'hui encore encombrées de ces affaires, et nos réflexions 

de ce matin ont été reproduites par M" Lachaud dans 

l'incident que nous rapportons, et qui a eu lieu à l'ouver-

ture de l'audience de la Cour d'assises. 

M. le président : Il est utile de savoir combien il y a 

d'avocats dans l'affaire de club, afin de voir si toutes les 

affaires indiquées pour l'audience de ce jour pourrout 

utilement venir. 

M" Lachaud : Monsieur le président, je suis chargé de 

la défense du premier accusé que lé jury devait juger, 

et je demande à présenter une observation. 

M. le président : Dites. 

M" Lachaud : Depuis quelque temps il se passe ici 

des faits regrettables à tous égards. Les accusés préven-

tivement détenus sont sacrifiés aux prévenus en liberté. 

Cette préférence est aussi injuste qu'inexplicable. Je sup-

plie la Cour de retenir les affaires de détenus et de ren-

voyer à une autre session l'affaire politique qui menace 

d'occuper toute l'audience. 

M. le président : : La Cour partage pleinement le re-

gret que vous exprimez ; mais nous sommes obligés, 

vous le savez, de juger les affaires politiques à jour fixe. 

M' Lachaud : Messieurs, les accusés politiques ont 

l'habitude de faire défaut eï de revenir par opposition, ce 

qui fait deux audiences sacrifiées à des amours-propres 

femm. s et d'enfans, de tomber dans l'abîme ouvert sous 

leurs pas. Ses efforts ont arrêté la chute de plus de trois 

ceiKs personnes qui se seraient entraînées les unes les 
autres. 

— POLOGNE (Varsovie) , 19 décembre.—L'empereur Ni-

colas vient de faire s'g ifier à tous les Busses, auxquels 

Sa Majes é a fait don de domaines confisqués dans le 

royaume de Pologne, l'ordre de faire bâtir dans chacun 

de ces domaines, avant la fin de 1855, une église greco-
rasse. 

En même temps défense a été faite aux
-
propriétaires de 

ces domaines de les affermer, en tout ou en partie, à des 

Polonais. 

rue Neuve-Guillemin, 9; 

5° Jean-Baptiste-Joseph Bocquet , professeur , ancien 

adjoint au maire du 12" arrondissement, demeurant à 

P«ris, rue Neuve-Saint-Etienne, 17 ; 

Et 6° le sieur Jacques-Henri Vallelon. 

Au banc de la défense, nous voyons M" André et Chas-

tenet, avocats. 

Lecture est donnée par le greffier, des arrêts de renvoi 

dressas dans les deux affaires; ils contiennent les passa-

ges suivans :
 A 

Lu procès-verbil dressé le 29 septembre 1818, par !e com-
missaire de police spécialement chargé du quartier de l'Arse 
nal, constate que, dans un discours tenu ledit jour dans la 

séaucedu club Saint-AnL.-ine, Vidal a proféré no amment les 
paroles suivantes : 

« Le capital prélevant une part dans les bénéfices, c'est vo-
ler le travailleur. Il ne peut y avoir de société entre le capi-
taliste et l'ouvrier, car le capitaliste commettrait un vol... 
L s s voleurs sont les propriétaires : car, soit par eux, soit par 
leurs ancêtres, ils ont généralement fort mal acquis leurs 
biens. La spéculation c'est le vol, donc le spéculateur est vo-
leur... Si l'on avait proposé a. Cartouche et à Mandrin d'orga-
niser une gendarmerie pour réprimer let-rs vols, ils se se-
raicit écrié : C 'est ce que font les capitalistes quand on leur 
parle d'organiser le travail. ;> 

Ce procès-verbal ayant été adressé au procureur de la Ré-
publique près le Tribunal de la Sîine, ce magistrat a requis 
lti 30 du même mois, qu'il fût procédé à une instruction, 1' 
conire Vidal, comme prévenu d'avoir cherché à troubler la 
paix publique en excitant le mépris ou la haine des citoyens 
i s uns contre les autres, et commis le délit d'attaque contre 
le principe delà propriété; 2° contre les membres du bureau 
du club Saint-Antoine , comme prévenus d'avoir toléré des 
discussions contraires à l'ordre, et tendant à provoquer des 
actes déclarés,crimes ou délits par la loi. 

Ceue instruction a eu lieu, et, par une ordonnance dn 2<3 
octobre 1848, le Tribunal de la Seine a ordonné que les piè-
ce i de la procédure seraient transmises au procureur-géné-
ral, pour être procédé comme de-droit. 

Le second arrêt de renvoi est ainsi conçu : 

Par suite d'un procès verbal dressé par le commissaire de 
police du quartier du Jardin-des liantes, le 23 septembre 
dernier, et en vertu d'un réquisitoire du procureur de la Ré-
publique, en date da23 du même mois, il a été procédé à une 
instruction contre Piboiu,, Bocquet, Chauvelot-Barnabé, Mer-

'lieux, Muirson, Thomas etValleton, comme inculpés, savoir : 
premièrement, Piboin, d'avoir, par undiscours tenu le 23 

septembre dernier, dans le club dit du Vieux-Chêne, commis 
lo délit d'offense envers l'Assemblée nationale ; deuxièmement, 
Bocquet, d'avoir, dans un discours tenu le même jour, dans 
le même club: 1" commis le délit d'attaque couirele principe 
de la propriété; 2° cherché à troubler la paix publique en 
excitant le mépris ou la haine des citoyens les uns contre 
les autres; 3° Chauvelot - Barnabé, d'avoir, par un dis-
cours tenu le même jour dans ledit club, commis le délit d'at-
taque contre le principe de la propnéié; 4° Merlieux, 
président; Thomas, vice-président; Muirson et Valleton' 
secrétaires dudit club, d'avoir, le même jour, to'éré la dis-
cussion de propositions contraires à l'ordre public ou tendant 
à provoquer des actes déclarés crimes ou délits par la loi; dé-
lits prévus par les an. 2, 3 et 7 du décret du 11 août 1848, u 
ci lOdu décretdu 28juiliet 1848. 

La chambre des vacations du Tribunal de la Seine, par or-
donnance en date du 26 octobre dernier, attendu qu'il exis-
tait charges suffisantes con re les susnommés d'avoir commis 

les délits ci -dessus spécifié*, à* ordonné que les pièces de la 
procédure seraient transmises au procureur-général près la 
Cour d'appel pour être procédé comme de droit. 

Les prévenus sont appelés à présenter des explica-

tions sur les délits qui leur sont reprochés. Hâtons-nous 

de le dire, c'est un spectacle douloureux que celui de ces 

jeunes gens, doués quelques uns d'une certaine capacité, 

parlant et agissant avec une sincéritéàlaquellenous croyons 
pleinement, mais professant, avec une assuraece que rien 

ne démonte, des théories abstraites, qu'ils comprennent 

à peine ou qu'ils croient comprendre et se lançant dans 

la région des utopies les plus irréalisables et les plus fan-

tastiques. Du reste, rien n'est neuf dans les doctrines 

qu'ils ont développées à l'audience de la Cour. Ce sont 

des reproductions, des paraphrases de la théoriedu grand 
maître en faitdesocial sme.du sieur Prnudhnn dont fiHuH. 

SPECTACLES DU 30 DECEMBRE. 

T HÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Frais de la guerre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Val d'Andorre. 
O DÉON. — Les Convenances d'argent. 
T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Les Mystères de Londres. 
VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, Roger Boutems. 
VARIÉTÉS. — Le Berger de Souvigny. 

GYMNASE. — A Bas la Famille! la Niaise, Rage d'amour. 
T HÉÂTRE MONTANSIER. —- Les Lampions de la veille. 
PORIE-SAINT-MARTIN. — Les Marrons d'Inde. 
GAITÉ. — Fualdès. 

AMBIGU-COMIQUE. — Napoléon et Joséphine. 
, C IRQUE. — La Poule aux Œufs d'or. 

Ventes immobilières. 

AUElEïJGE SES CRIÉES. 

F ;f i MAISON RUE DES CANETTES. 
r- Me do W GLAMDAZ, avoué, rue Neuve des-Pe-

tils-Chumps, 87. 
Adjudication, le samedi 2

!
) janvier 1840, en 

■audience des crié s du Tribunal civil de la 

. .D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 
nie des Unettes, 11, faubourg Saint-Germain, dé-
P-iidaut de la succession de M. Antheaume. 

Produit : 4,200 fr. 
Mise à prix : 23,000 

J?**'- '° A M"GLAN; AZ, avoué poursui-
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sltaire des llires et

 d'une copie de l'eu-

R
t
k°j\

M
'
 Va

'P'"
eon

; notaire, à Paris, rue de la 
•wVjlutroD; 8; ■ 

4°A M .°rî
0USSfau

'
 ri0taire

, à Ecoucn ; 
* W Charles Tavemier, avoué, à Pontoàe. 

(8091) 

Pari. 

wae de M- Amedée LEFAURE, avoue à Paris 

AHi A-
 RUE Saint-Marc , 19. 

«judication à l'audience des criées de Paris, 

le mercredi 10 janvier 1849, 

D'une MAISON sise à Grenelle, rue St Louis, 1S. 
Mise à prix : 0,000 fr. 

S'adresser : 1° A M e LEFAURE, avoué poursui-
vant, rue St-Marc, 19 ; 2° à M" Gamard, avoué, rue 
Not're-Dame-des-Victoires, 2G. * (8701,) 

^MAISON
 ruede

 GRAMMONT, 28 
Etude de M 0 (JUILLET, avoué à Paris, rue Neave-

des-Peiits Champs, 83. 
Adjudication, le 10 janvier 1849, au Palais-de-

Justice à Paris, 

D'une grande et belle MAISON avec cours, écu-
ries et remises, siluée à Paris, rue de Grammont, 
28, à l'entrée du boulevard des Italiens. 

La façade est en pierres de taille ; les proprié-
taires déclarent que la maison est d'un revenu 
d'environ 20,000 fr. par an, et qu'il a été fait 
•tout récemment pour 10,000 fr. de location. 

Mise à prix : 330,000 fr. 
S'adresser audit M* QUILLET , avoué poursui-

vant, rue Nenve des Petits-Champs, 83; 
Et à M' Colmet, avoué, place Dauphinc, 12. 

(8702) 

fflAISONSPÊflïïONTROUGE 
Elude de M' 1) Y VU AN DE, avoué à Paris, rue Fa-

4
 vart, 8. 

•Vente sur licitation entre majeurs, en l'audien-
ce des criée-; du Tribunal civil de première in-
stance de la S J ine, an Palais-de-Justice à Paris, le 
samedi 0 janvier 1849, une heure de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, située au Petit-
Montrouge, près Paris, rue du Grenier à-Four-
rage, 16, occupant un terrain de la contenance de 
92 mètres,' dont 8 mètres de largeur. sur 21 mè-

tres de profondeur. 

* Mise à prix : 3,000 fr. (8707) 

MAISON A. BELLEYILLE. 
Etude de M" PHEVOT, successeur désigne de feu 

M" Masson, avoué, quai des Orfèvres^ 18. 

Vente p r suite d? folle enchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribbnal civil de la 
Seine, le 18 janvier 1849, 

D'une MAISON sise à Bclleville, rue des Aman-
diers, 09. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser : 1° A M" PREVOT, successeur dési-

gné de M c Masson, quai des Orfèvres, 18; 
2° A M e Parmcntier, avoué, rue Haute-dlle, 1. 

(8709) 

p- MAISON Nv"-
e
de L' UNIVERSITÉ. 

Eludai de M' PREVOT, successeur désigné de (eu 
M' Masson, avoué, quai des Orfèvres, 18. 

Vente par suite de folle enchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, lo.al et issue de la 
première chambre, une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-ae-rCni-
versité, 12. 

La Maison est louée en totalité à M. Bénon, 
ehef d'institution, moyennant 12,000 fr. par an. 

Mise à prix :. 80,000 fr. 
S'adresser pour les ren eignemens : 
1° A M» PREVOT, successeur désigné de feu M e 

Masson, avoué, quai des Orfèvre», 18; 

2° A M« Dyvrande, avoué à Paris, rue Favart, 8; 
3° A M' Richard, avoué à Paris, rue des Jeû-

neurs, 42. (8710) 

a son 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

CAFÉ MONTE CHRISTO. 
Elude de M« RÛUBO, avoué à Paris, rue Riche 

lieu, 43, ci-dwaht 47 bis. 
Adjudication, le lundi 8 janvier 1849, heure de 

midi, en l'étude et par le ministère de M* MOU-
C1IET, notaire à Paris, y demeurant, rue Tait-
bout, 13, 

1' D'un FONDS de commerce de café divan-es 
Uminet connu sous le nom de MONTE-CIIR1STO 
sis à Paris, boulevard du Temple, 90, ei de Pa 
chalandage y attaché; 

2° Du mobilier et des ustensiles servant 
exploitation ; 

3° Du droit aux baux authentiques des lieux où 
s'exploite ledit établissement. 

Les deux baux, consentis moyennant un loyer 
annuel de 9,800 fr., expirent au 1" avril 1862. 

Du consentement du propriétaire, le loyer an-
nuel sera réduit à 7,800 fr. pour les trois pre-
mières années de jouissance de l'adjudicataire. 

« Mise à prix : 300 fr. 
Matériel et objets mobiliers à prendre en sus 

de la mise à prix, pour 10,200 fr. 

Marchandises à prendre à prix de facture. 
S'adresser pour les renseignemens • 

1° A M« MOCCIIET, notaire à Paris, rue Tait-
bout, 13; 

'2" A M« ROUBO, avoué poursuivant, dépositaire 
d une copie du cahier des charges, demeurant à 
Paris, rue Richelieu, 43, ci-devant 47 bis • 

Et à M. Richomme, syndic de la faillite'du sieur 
Gibert, demeurant à Paris, rue d'Orléans Saint 
1Ionoré

>
10

- (8708) 

'-»ïœ?MPS S COMMERCE 
Grange-Batelière, 2. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude et 
• par le nmmtere de M< Chaufton, notaire ù Cha 

lr
eil

to
H
-le-Pont,

en
 trois lots, dont les deux

 p
„. 
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accusée d'infanticide. Cette jeune Bile inspiré de l'intérêt,, 

son maintien est modeste, ses yeux sont cousiamment 

baissés et remplis de larmes. Sa figure an uonce la souf-

france, son teint est pâle.'Elleparaitatleinte d'hydropisie, 

par suite sans doute des imprudences commises après son 
accouchement. 

A dix heures et demie la Cour rentre en séance. 

L'aocusée déclare se nommer Marie-Victoire Guibot, 

âgéede vingt-deux ans, demeurant à Mareuil. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, il en 
résulte ce qui suit : 

« Depuis environ (rois ans, la tille Guibot était en qua-

lité de domestique chez les époux Boureau, à Moreilles; 

quoique jouissant d 'uni; bonne santé et devant rester jus-

qu'à la Saint-Jean, eVe quitta dtms le mois de mars vo-

lontairemet et sans aucun prétexte le service de ses maî-

tres, pour retourner à Mareuil dans sa famille. Vers la fin 

du mois de mai, elle fut gagée chez M. Gadais, mais 

comme elle se plaignait de douleurs au côté, M" 1 Gadais 

ne voulut la recevoir chez elle qu'autant qu'elle serait 

bien portante. M. Gadais, qui est médecin, n 'ayant point 

soupçonné une grossesse, attribua l'affection de la tille 

Guibot ii un gonflement de la rate et fit entrer celte tille 

à l'hôpital de Napoléon, où elle resta dix jours, du 14 au 

24 juin dernier, mais elle ne fut soumise qu'à un régime 

négatif et expectant, parce que le médecin qui fut chargé 

de lui donner des soins, crut que cette fil e était enceiiit i. 

Etant sortie de l'hôpital sur sa demande, Marie Guibot en-

tra au service des époux Calais et continua de se plain-
dre de ses douleurs de côté. 

Le 20 septembre dernier, dans la matinée, la fille Gui-

bot se plaignit à une femme de journée que ses douleurs 

étaient plus vives, mais défendit d'en parler à M. Ga-

dais, qui allait partir pour la chasse. Cependant, M"" Ga-

dais ayant été prévenue, envoya chercher la mère de la 

servante et se rendit dans sa chambre, où elle la trouva 

couchée sur son lit, se plaignant toujuurs de douleurs au 

côté. 

Croyant enfin à une grossesse, M""-' Gadais et la fenme 

Guibot pressèrent vivement cette fille tour obtenir un 

aveu; mais la lille Guibot nia toujours avec énergie, et 

après avoir changé de vêtements, elle descendit de son lit 

et se rendit chez sa mère avec beaucoup de difficulté, 

ayant sous le bras un petit paquet qu'elle voulut porter 

elle-même. Aussitôt son arrivée, elle se mit au lit, et à 

toutes les personnes qui lui parlaient d'une grossesse ou 

d'un accouchement, elle répondit par des dénégations. -

Ce ne fut que le vendredi suivant qu'elle fut forcée, 

après la visite d'une sage-femme, de faire un aveu. Elle 

déclara que le mercredi elle était accouchée 1 ; matin chez 

M. Gadais, pendant le peu de temps que M"
1
' Gadais l'a-

vait laissée seule sur le lit pour lui chercher une chemise; 

que son enfant n'avait donné aucun signe de vie; et qu'a-

lors, le croyant mort, elle l'avait caché sous la couver-

ture, puis enveloppé da is la chemise et la jupe qu'elle 

avait quittées, puis emporté sous son bras chez sa mère, 

et placé sur des planches situées au-dessus de son lit. 

En effet, au lieu indiqué on trouva le cadavre d'un en-

fant nouveau-né du sexe féminin, et d'après le rapport 

des médecins appelés à en faire l'autopsie, cet enfant était 

né à terme, vivant, et avait respiré pendant un certain 

laps de temps. Il résulte, en outre, de ce rapport, que' 

cet enfant avat été étranglé par l'application d'une main 

sur la partie antérieure latérale du cou, où se trouvaient-

encore de nombreuses traces de coups d'ongles. 

Du reste, la fille Guibot reçoit un démenti formel de 

tous les témoins de l'instruction quand elle veut prouver 

qu'elle ne pouvait se croire enceinte; en outre, elle ne 

peut expliquer d'une manière plausible et vraisemblable 

les traces de violence exercée sur le cou de son enfant. 

Elle varie même dans ses dires à cet égard, 

On fait l'appel des témoins qui sont assignés à la re-

quête du ministère public. Un seul, M. Gadais, est absent 
pour cause de maladie. 

AI. le président: Fille Guibot, vous avez éié domestipie 

chez la femme Bourreau, à Moreilles. Pourquoi en êtes-

vous sortie au mois de mai dernier, alors que le temps de 

votre service n'était pas fini ?— R. Je suis sortie de chez 

M'"" Bourreau parce que, j'ai eu une altercation avec la 
tille de la maison. 

D. Quand vous étiez à Moreilles, n'avez-vous pas eu 

des relations avec un nommé 8 ;uriceau ? — H. Oui, une 

fois seulement. Je ne le croyais pas marié; il m'a trom-
pée. 

D. Vous avez dit, dans votre interrogatoire, que vous 

ignoriez votre position; cependant, à vutre âge, vous de-

viez bien plutôt attribuer "les douleurs que vous avez 

ressenties pendant la gestation à une grossesse qu'à un 

gonflement de la rate. — B. Je ne croyais pas être en-

ceinte, parce que les médecins qui m'avaient visitée avaient 

dit que je ne l'étais pas. J'avais cru le reconnaître à cer-
tains signes. 

D. Vous êtes accouchée le 20 septembre dernierchez M. 

Gadais. Expliquez comment les choses s s sont passées. — 

R. Le mercredi 20 septembre dernier, un matin, j'éprou-

vais de grandes douleurs au côté gauche. C'est à peine si 

je pouvais faire mon ménage. Je dis à Nancy Greffond 

- que je souffrais beaucoup. Elle en prévint M
me

 Gadais. Je 

montai dans ma chambre. M"" Gadais envoya chercher 

ma mère. Elles vinrent toutes les deux auprès de moi. Je 

me sentis mal. M"" Gadais et ma mère sortirent ensemble 

pour aller me chercher du liog >. Elles restèrent environ 

vingt minutes absentes. A peine étaient-elles parties que 

l'accouchement conum nça. Je nie s iis délivrée en saisis 

sant mon enfant par le cou. Je le mis ensuite sur mon 

tablier. Je m'aperçus qu'il no remuait pas. Alors, comme 

il était bien mort, je le cachai dans un jupon sale qui 

était sur mon lit. Ma.nvè -e rentra avec M"" Gadais, et me 

dit : « Victoire, r uisque tu n'es pas mieux, il faut venir 

la maison. » Je descendis alors, emportant mon enfant 

sous mon bras. J'eus beaucoup de peice à arriver chez 

mon père. Je me couchai aussitôt. Je cachai l'enfant sous 

mon traversin, et ensuite je le plaçai sur des planches au 

dessus de mon lit. C'est là qu'on l'a trouvé, sur mon in-
dication. 

D. Pourquoi avez-vous caché votre accouchement ? — 

R. J'avais peur d'être battue par mon père. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Joslin, docteur-médecin à Napoléon, a été chargé 

d'examner l'enfant et d'en faire l'autopsie. 

Le témoin rend compte de son opération, et il termine 

en disant qu'il conclut sans hésitation, que l'enfant est 

né à terme, vivant, qu'il a complètement res| tiré pendant 

environ dix minutes, qu'il a été étranglé par l'application 

d'une main sur la partie antérieure latérale du cou, com-

me le démontrent les empreintes des doigts et des on-

gles, et que c'est la main droite qui a servi à consommer 
Je crime. 

M° Gourdin, défenseur de l'accusée : Si l'enfant s'était 

présenté la face en haut, la mère n'aurait-elle pas pu, en 

opérant elle-même sa délivrance, faire les empreintes que 

l'on remarque sur le cou de l'enfant et occasionner ainsi 

les désordres que vous avez remarqués dans le cer-
veau? , . 

Le témoin : Je ne crois pas la chose possible, dans ce 

cas l'accouchement eût été plus laborieux et aurait dû lais-

ser des traces. Les empreintes ne seraient pas sembla-
bles à celles que j'ai signalées. 

M' Gourdin : Cependant, il n'est pas besoin d'être mé-

decin pour comp-endre que les empreintes dans cette cir-

constance eussent été complètement identiques. 

M, Louis Eavre, chirurgien, a fait avec M. Joslin, l'au-

topsie du cadavre «le l'enfant, il termine par les mêmes 

conclusions et déclare que c'est uno main perfide qui a oc-
casionné la mort par strangulation. 

AT. Cahaguet} docteur-médecin à Napoléon : L'accusée 

est restée pendant dix jours à l'hospice, elle se plaignait 

d'un gonflement de la rate, je lui prescrivis un remède né-
gatif et expectant. 

AI. Bouchet, docteur-médecin à Napoléon : Je n'ai au-

cun souvenir d'avoir visité cette fille. 

AI' Gourdin : Il résulte de la déposition écrite de M. 

Gadais, qu'étant venu à Mareuil, M. Bouchet visitt l'ac-

cusée et déclara que la grosseur de son ventre provenait 

d'un gonflement de la rate, il prescrivit même certains 

remèdes. La déposition de M. Gadais est on ne peut plus 

précise et très circonstanciée. 

Thérèse Barbier, femme Gadais : L'accusée était à 

mon service au mois de septembre dernier, mon mari et 

moi ne la croyions pas enceinte. Je n'ai pas été témoin de 

^accouchement, mais au moment où elle se plaignait si 

fort des douleurs qu'elle éprouvait au côté gauche, je lui 

dis : « Victoire, n'es-tu pas enceinte ? — Si je l'étais, ma 

bonne dame, me répondit-elle en me sautant au cou, c'est 

à vous seule que je le dirais. » 

Femme Nancy Greffond, journalière : Le jour de l'ac-

couchement, Victoire se plaignait beaucoup, je lui dis 

que j'allais prévenir M. Gadds qui allait partir pour la 

chasse. '« C'est inutile, me répondit-elle, ça passera sans 
qu'il me voie. » 

M"' Désirée Péché, veuve Huvelin, sage-femme, de-

meurant à Mareuil : Le vendredi 22 septembre dernier, 

M. Gadais me pria de visiter l'accusée, parce que le bruit 

courait qu'elle était accouchée d'une fille. Après la visite, 

je déclarai à M. Gadais que Victoire était accouchée ré-

cemment. « Ce n'est pas possible, me dit-il, M. Bouchet 

l'a visitée il y a quelque temps et s'est assuré-qu'elle n'é-

tait pas enceinte. » Je revins auprès de l'accusée, elle 

m'avoua qu'elle était accouchée, on trouva l'enfant au 
lieu qu'elle indiqua. 

Arsène Robin, femme Bourreau, demeurant à Moreil-

les : J ai eu l'accusée à mon service jusqu'au mois de niai, 

c'était une excellente fille, je n'ai eu qu'à m'en louer. Je 

ne me suis pas aperçue qu'elle fût enceinte. 

Après le réquisitoire de M. Aubin, substitut, et la plai-

doirie du défenseur, M. le président prononce la clôture 
des débats et fait son résumé, 

Le jury entre dans la salle des délibérations et en sort 

quelques instans après rapportant un verdict négatif. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-

ment de l'accusée, et ordonne qu'elle soit mise immédia-
tement en liberté. 

lait se nercer le cœur d'une paire de ciseaux qu'il 
dans sa poche droite, en ra.son de sa 

porte 

pro-

ie tailleur en interrogeant tristement M. 

votre 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (t>< ch.). 

Présidence de M. Cazenave. 

Audience du 29 décembre. 

Le Pamphlet. — tu. BLANCHARD, TAILLEUR, CONTRE M. 

VITU. — DIFFAMATION. 

Dans son numéro du 12 octobre dernier, le journal le 

Pamphlet contenait un article où il était question de M. 

Blanchard, tailleur, et où ce dernier a cru voir des passa-

ges de nature à porter atteinte à son honneur et à sa con-

sidération. 11 a, en conséquence, fait citer M. Vitu, rédac-

teur qn chef du Pamphlet, devant le Tribunal correc-
tionnel. 

M. Vitu ne se présente pas. 

M" Lachaud, avocat de M. Bianchard, déc'are récla-

mer pour son client 1,000 francs de dommages et inté-

rêts ; il demande de plus l'insertion du jugement à inter-

venir dans un journal au choix de M. Blanchard. 

L'avocat ajoute qu'en l'absence de tout contradicteur, 

il se bornera à donner lecture de l'article, qui est ainsi 
conçu : 

Il y a des gens qui donneraient dix ans de leur existence 
pour mettre le pied dans les coulisses d'un théâtre. 

Les actrices leur paraissent des houris, les pompiers des 
empereurs, les machinistes des sorciers ; pour eux, la der-
nière des figurantes bossues est mieux tournée que la Vénus 
de Milo. 

Ces braves gens, une fois empoignes par celte passion, rô-
dent autour du théâtre, dépensent des milliers de petits bancs 
pour séduire les ouvreuses, achèuntdes bouquets autant qu'il 
en faudrait pour s'établir au Marché aux Heurs, et donne-
raient volontiers un billet de 1,000 francs à la concierge du 
théicre. 

Ce type est très commun à Paris ; mais un de ces amaieurs 
a poussé plus loin la chose. 

M. Alexandre Blanchard, un gros tail'eur de la place de la 

Bourse, s* prit d'une grande passion pour une ou plusieurs 
actrices des Délassemens. 

Ayant inutilement tenté de pénétrer dans les coulisses, le 
tailleur écrivit une lettre à M. Lajarie te, directeur des Dé-
lass3m«ms, dans laquelle il offrait 2,000 francs si le directeur 
voulait lui octroyer ses entrées dans le foyer des actrices. 

M. Lajarietle refusa les 2,000 francs. 

Voilà, notre laideur tout confusionné de ce refus. Déjà il 
avait fait les rêves les plus féduisans : il espérait voir de près 
M"e Clara Fontaine dite Anaïs, et jouir de la conversai. ou de 
cet e estimable ex-professeuse de po'ka. 

Le tailleur tssaya d'un autre moyen: il re fit désigner le 
café où vont les auteurs et acteurs des Délassemens. 

11 perdit pas mal de parties de dominos , offrit à souper 
aux uns et aux autres, et finit par entrer plus avant dans les 
bonnes grà es d'un faiseur de vaudevilles. Quand l'Intimité 
fut b en établie, le tailleur se mit à critiquer la garde-robe 
de l'auteur dramatique. 

Le sujet de votre habit n'est pas beureux, dit le tailleur; il 
n'aurait pas desuceès dans le mondé. 

Puis il ajouta que le gilet serait s.filé inévitablement au 
boulevard des Italiens. 

Quant au panialon, le tailleur prétendait qu'il était à ses 
dernières représentations, et qu'il ne fallait plus s'en occu-
per. 

Le vaudevilliste s'étonna un peu de ce singulier langage, 
moitié dramatique, moitié ciseaux ; il ignorait que son inter-
locuteur n'était autre chose qu'un riche pique-prunes. 

Enfin le tailleur leva le masque, il avoua sa profession peu 
littéraire, proposa au vaudevilliste de l'habiller de pied en 

cap, à la condition d'entrer de moitié dans la collaboration 
d'un vaudeville. 

L'affaire fui conclue et servit de pendant à celle du mar-
chand devins Toudon, faisant des vaudevilles avec M Guénée. 

L'auteur dramaiique apporta un jour à M. Alexandre Blan-
chard le titre d'une pièce; contre ce titre, il lui fut délivré 
un gilet.; lo scénario fut troqué contre un panialon; chaque 
scène importante se traduisait en redingote et en habit. 

Enfin le tailleur fut tellement enchanté d'un couplet de 
facture, qu'il se laissa aller jusqu'à la robe de chambre. 

Ce fui alors qu'on put voir sur le boulevard du Temple un 
petit homme bien mis, tiré à quatre épingles, qui s'arrêtait 
tous les jours devant la torte des Dclassemens-Comiques. Il 
s'inquiétait beaucoup d'être vu quand il entrait dans le 
couloir sombre qui mène du boulevard à l'entrée des ar-
tistes. 

C'était M. Alexandre Blanchard, tailleur, place de la 
Bourse. 

Mais, hélas! la vie est pleine de misères. 
M 11 ' Anaïs-Clara Fontaine refusa un rôle dans la pièce, sous 

prétexte qu'elle ne dansait plus 'depuis sa sortie du Prado 
d'hiver, et que les danses indiquées par l'auteur renfer-
maient des pas licencieux. 

Dimanche dernier, la pièce du lailleur tomba aux sifflets 
de tous les voyous du boulevard ; le malheureux auteur vou-

conslamment 
Cession. 
^.<>Eh bien ? dit 

« Ah! lui répondit le directeur, soyez certain que 
pièce n'aura jamais l'honneur d'une reprise. ». 

' M
e
 Lachaud soutient que cet article était de nature à; por-

ter une grave atteinte a la considération prolessionne le de 
" client; et lu preuve, dit-il, c'est que des capitalis e , 

ayant eu connaissance de ces lignes, ont refuse a M. Blan 
ebarddelui prendre des bordereaux qu'ils ne faisaient au-

cune difiieu. té de lui escompter avant ce malencontreux ar-

ticle. 

M. de Gaujal, substitut de M. le procureur déla Bé-

publique, requiert contre M. Vitu l'application de la 

10
 Le Tribunal condamne par défaut M. Vitu à 100 francs 

d'amende, 500 francs de dommages-intérêts et a 1 in-

sertion du jugement dans un journal au choix de M. 

Blanchard. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7< ch.) 

Présidence de M. Jourdain. ■ 

Audience du 29 décembre. 

CLUB DU VAUXHALL. — OUVERTURE D'UN CLUB SANS DÉCLA-

RATION PRÉALABLE. — RESTRICTION A LA PUBLICITÉ PAR 

LA PERCEPTION D'UN DROIT D'ENTRÊE EN ARGENT. —'AD-

MISSION DE FEMMES ET DE MINEURS. — LOTERIE D'OBJETS 

MOBILIERS SANS AUTORISATION. 

Ces divers chefs de prévention sont reprochés au sieur 

Dameth, en sa qualité de président du club du Vauxhall, 

rue de la Douane. 

Deux procès-verbaux de M. lo commissaire de police 

du quartier du Eaubourg-du-Temple consignent les faits 

suivans : 

Le 16- décembre, une séance était indiquée dans la salle du 
Vauxhall, pour une exposition théorique et pratique du sys-
lème d'échange dis frères Maxet : ce jour était un samedi. 
Deux mois auparavant, une d' elaration avaii été faite, et on 

avaii annoncé que les séances du club se tiendraient hs mar- . 
di et vendredi ; le samedi, 16 décembre, était donc une séan-
ce exceptionnelle et non déclar e. A la porte de la salle, on 
percevait un droit d'en rée de 10 centimes, et au nombre des 
assistans, on comptait des femmes et des enfans en assez grand 
nombre. Avant l'< uver ure de la séance, on a procédé au tira-
ge de la loterie d'un panier. 

Après cUte opération, M. Dameth prend la parole; il expose 
la théorie du comptoir d'échange des frères Mazet. 

L'argent est monarchique, dit-il, il ne veut pas servir la 
République; or, nitt!ons-ie de côté. Cependant, après l'avoir 
traité avec beaucoup de mépris, il reconnaît que pour les 
coinmencemeus de se système, il est néce-saire, et il dit que 
si on cherche à l'attirer au moyen de primes, il ne doute pas 
que l'on parvienne à sivoir airsi des actionnaires. 

Le sieur Mazet donne le mécani-me de ce comptoir d'é 
change. Il consiste à servir d'intermédiaire entre tous les pio-
duits et tous les services rendus. Ce n'est donc pas un comp-
toir, c'est un bureau d'échange, dit un orateur, et comme cet 
orateur veut faire d'autres observations plus justes encore, on 
lui ferme la bm lie par des cris, et il est obligé de se 
taire. 

Le citoyen Cent, représentant du peuple, prend la parole et 
dit qu'il est possible que ce comptoir d'echangj soit une gran 
de amélioration, mais qu'il ne suffit pas; ci qu'il faut, c'est 
le crédit et qui le dontn ra, c'est l'association. Il : e livre sur 
ce thème à une longue diss-rtition. 

Le citoyen Matlinu (d la Drôme), représentant du peuple, 
appuie l'opinion drf i-ou honorable collègue et dit que le droit 
au travail devant être consacré, c'est le gouvernement qui 
doit donner, e crédit.' 

Le citoyen Dameth ramène à la question ; il dit que si ce 
système ne produit pas tous les avantages, au moins il en 
procurera quel pie» uns, et qu'il faut les prendre. Quand tout 
se fera par échange, quand l'argent ne sera plusqu'un métal, 
alors eu pourra arriver à tous les avan âges qu'on désire. 

Le citoyen Bernard monte à la tribune, et dit: Je com-
prends, citoyens, que vous devez être impatiens de connaître 
ce mécanisme qui pourrait changer la société, car telle qu'elle 
est faite, elle est monstrueuse; et il entre d-uis quelques dé-
tails relatifs à ce comptoir ; il fait des questions. 

Le citoyen Dameth y répond et dit que leur principal but 
est de faire la guerre aux coffres forts. Après la bataille de 
Vv'at' rlo la Bour.-e a monté de 10 francs. La Bourse a monté 
de 10 francs avant-hier ; après une quasi-révolution, la Bourse 
a égal- ment monté de 10 francs. 

Enfin, la séance se termine par un exposé d'opérations fic-
tives. Par exemple, une blanchisseuse, dit-il, -a blanchi pour 
20 francs de linge ; ou lui d .une un b n d'échange de 20 fr.; 
avec ce bon elle achète 20 francs de bas à un citoyen qui est 
venu dire au comptoir qu'il avait ce bon à rendre; ainsi de 
suite. 

autre chose qu'un club, ou si elle est un cours 

jetti aux règlemcns universitaires. Jusqu'à Drésn
 c

 as
Sl 

de vue du club, nous vous faisons connaître \l 1 au
 PohT 

vous sont reprochées ; il y en a im» h. i
 c°ntrr 1 

lions qui vous soin roprouiices ; u y en a une à î. """u-aver," 

n'avez, pas répondu: c'est le tirage d'une loierie n
qUe

"
e
W 

il faut uni autorisation spéciale. Il appani mdA ;
 rlat

l<iel|! 
cat de discuier si vos séances constituent ou non t V

°
lre a

vt! 
M. Dameth : Je crois cependant nécessaire de vo ^'

ul)
-

certaines choses qui préciseront la question. Je ,p "
3
 '"^qu»,. 

je yeux seulement ''in-
tention d'exposer une théorie. 

quand j'ai demandé mon autorisation je n'ai p
as 

ce que je voulais faire : j'ai déclaré que j'étais so
c
iar

1SS
'
IB

»i 
je voulais l'aire un cours de socialisme. Cela est si J .

le
i qu

e 
v ml de me répondre, M. le préfet de police crut dev

 ra '' In-
férer à M. le mimstro de l'instruction publique

 u

0
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c
" ré-

une lettre qu'il m'a montrée, m'encourageait dans m
 DAN
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lui ion. en m'engagenui néanmoins à ne pas me servirT
r
*°-

premier titre, mais d'appeler mon cours des « Coup "
l0,

i 
populaires sur la science sociale. » C'est dans ces ter

 nc
' 

l'autorité m'a autorisé. 11168 qt 
M. le président : Le Tribunal appréciera. La 

ministère public. ' ""c,;sUn 

que 

que 

M. Marie, substitut de M. le procureur de la R
u 

que, a soutenu la prévention et a requis contre len? 

l'application des art. 2, 3, 9 et 16 de la loi du 4 '
enu 

1828, et de celle du 21 n ai 1838.
 5

J
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La défense a été présentée, en termes fort mesurés 
Me Gustave Robin. 

AÎ. le président : Une troisième poursuite est ex 

contre le sieur Dameth, qui a assignation, à cette
 Cn

'
a

C
^

e 

chain pour prononcer jugement. 

> par 

bre, pour mardi prochain. Le Tribunal remet à j
eU(

j|
iaai

' 
' ain pour prononcer jugement. 

AI. l'avocat de la République : Nous engageons ]<. 

son 

rnières 

venu à remettre au Tribunal toutes les pièces dont' 
avocat a fait usage dans sa défense. 

D. verses pièces sont transmises au ministère public 

M. Dameth demande à prononcer qualques dern 
paroles. 

Daus une allocution dont il prie le Tribunal d'excus 

l'énergie, M. Dameth dit qu'il attend impatiemment f 
solution de la question posée au Tribunal, non p

as f
|
an

a 

l'intérêt de sa position, mais dans l'intérêt public da
S 

l'intérêt d-'s progrès et des libertés conquises. Le club"
5 

dit-il, s'adresse à des passions, à des passions vraies m'' 

1 :s, sans doute, mais enfin à des passions; l'enseignenient" 
au contraire, s'adresse à l'intelligence, il s'agit

 (
j
e
 savoir 

si on doit les confondre et si le décret du 28 juillet, rendu 

sous la République, veut qu'ils soient confondus.' 

M. l'avocat de la République : [Sous venons de parcou-

rir les pièces qui viennent d'être remises au Tribunal pa
r 

le prévenu. Dans ces pièces, il en est une qui,
 st

l
on 

nous, tranche la question, c'est l'autorisation donnée à 

M. Dameth par la préfecture de police. En voici les ter-
mes : 

Cabinet du préfet de police; 

Vu la déclaration à nous faite le 9 août dernier par le ci-
toyen Dameth, qu'il ,désbe ouvrir des conférences publiques 
sur l'organisation du travail, sous le titre de : Conférences 
p ipulaires sur la science sociale, dans la salle du Capucin 
bon levard du Temple, 31, et dont les séances auront heu les 

mardi et vendredi toir ci extraordinairement le dimanche dè 
chaque sema ne ; 

Conformément, à l'article 2 du décret du 28 juillet dernier' 
Donnons acte audit îiloyen Dameth du sa déclaration' 

à la condition qu'il se conformera exactement aux disnosi-' 
lions dudit décret sous les peines de droit. 

Ce 12 septembre 1848. 

Pour le représentant du peuple, préfet de police, 

Le chef du cabinet, 

Signé (illisible). 

Selon nous, ajoute M. l'avocat de la République, les 

termes de celte autorisation sont tels quela question n'en 

fait plus une appliquée aux faits delà cause. 

Le Tribunal maintient la remise à jeudi. 

Le second procès-verbal consigne des faits semblables 

moins le défaut de déclaration et le tirage d'une loterie. 

Chacun de ces procès-verbaux a donné lieu contre le 

sieur Dameth à des poursuites séparées qui, appelées à la 
huitaine dernière, ont été jointes. 

Aux questions de M. le président, le prévenu répond 

qu'il se nomme Uenri-Claude-Marie Dameth, homme de 
lettres, âgé de trente-six ans. 

M- le président : Reconnaissez-vous être le président du 
club dit du Wauxball ? 

M. Dameth : Je ne suis pas président du club ,- j'ai fondé 
des conférences populaires qui se sont tenues en dernier lieu 
au Wauxball ; un nouveau commissaire de police a confondu 
ces conférences avec un club, e . il a dressé les procès-ver-
baux qui m'amèi.enl aujourd'hui devant vous. 

M. le président : Avez-vous l'ail une déclaration à la pré-
fecture de p lice? 

M. Dameth : J'ai fait uue déclaration le 12 septembre ; j'ai 
annoncé que je tiendrais mes séances dans la salle des Capu-
cins, et quand de la je les ai transportées au Wauxhall, j'en 
ai égalemeut prévenu l'autorité. Pendant quatre mois' j'ai 
tenu mes conférences qui n'avaient jamais été l'objet de la 
surveillance du commissaire du quartier ; c'esi, je le répète, 
un nou/eau commissaire qui a fait confusion. Si le Tribunal 
le permei, je vais en rer dans quelques explications qui le 
convaincront que mes conférences ne peuvent être cotifonJb.es 
avec un club, notamment en ce qui concerne l'interdiction 
des femme.-. 

M. le président : Il est constaté par les procès-verbaux que 
vous avez tenu d?s séances à des jours a-utres que ceux que 
vous aviez déclarés dans votre demande d'autorisation. 

M. Damelh : Quand j'ai adressé ma déclaration à M. le pré-
fet, j'ai prévenu qu'il serait possible, au besoin, que des téanc :s 
extraordinaires soienttenues. Ou me demanda si je pourrais 
précber les jours de ces séances extraordinaires, je répondis 
que par cela même qu'elles seraient extraordinaires, je ne 
pouvais les prévoir pour tel ou tel jour fixe. Or, en quittant 
la salle des Capucins , nous allâmes au Vauxhall , où il y a 

bal tous les dimanches, voilà pourquoi j'ai choisi le samedi 
M. le président : Il est constaté également que vous avez 

admis dans la séance du 16 décembre des femmes et des 
fans, que vous avez fait percevoir un droit d'entrée et 
vous y avez fait tirer une loterie. 

M. Damelh : Sur le premier point, l'admission des femmes 
et des en tans, il est évident que je me défends, par ce que i'ai 
déjà dit, à savoir, que ma séance n'était p»s un club mais 
une coniérence; et sur ce mot, quelques explications Quand 
j'ai demandé à ouvrir des conférences, ce n'a pas été dans 
l'intention de me faire une position plus douce mais parce 
que je pense que c'est par un enseignement calme et raisonné 
que nous arriverons à une rénovation sociale, selon moi in. 
nuneuteet incontestable. ' 

M. le président: Permettez : il ne doit pas être question en 
ce moment de théories ; il s'agit de savoir s'il y a lieu on 
ou non,-de vous appliquer la loi sur les clubs. Le Tribunal 

aura à examiner si ce que vous appelez votre conférence es 

filIiUîNlfeUE 

PARIS, 29 DÉCEMBRE. 

Quelques journaux ont annoricé que M. le procureur de 

la République près le Tribunal civil de la Seine, avait 

donné sa démission, et que cette démission avait été re-

fusée par M. le ministre de la justice. 

Ces journaux ont été mal informés ; il n'y a jamais eu 

de motifs pour que le procureur de la République près 

le Tribunal de la Seine, se démît de ses fonctions. 

Les obsèques de M' R zet, avocat, membre du con-

seil de 1 Ordre, ont eu lieu aujourd'hui à l'église Saint-

Roch, au milieu d'un nombreux concours d'avocats et de 

magistrats, parmi lesquels on remarquait MM. Marte 

et Belhmont, anciens ministres de la justice ; M, le procu-

reur-général Baroche, M. Pinard, procureur de la Répu-

blique. 

M' BoinviU ers, bâtonnier, était à la tête d'une depu-

tatiou du Conseil de l'Ordre. .. 
Un nombreux cortège de confrères et d'amis se pressait 

à cette triste cérémonie, et était venu donner à un con-

frère aimé et estimé de tous un dernier témoignage da -

fection et de regret. , -
t 

Aujourd'hui à l'appel de la 2« chambre, on demanoan 

une remise dans une affaire dont avait été charge 

Rozet, l'honorable président de cette chambre, 
jau, par quelques paroles touchantes et bien senties^ 

exprimé de nouveau, au nom du Tribunal, la part
 c

l 

prenait la magistrature à la perte que l'ait le barreau. 

La 

sous 
première chambre du Tribunal civil de la S-.f > 

rédeja la présidence de M. de Belleyme, a consacre 

trois audiences à un procès qui depuis cent sept 0
 |( 

continue sous diverses formes, entre les mêmes i 
familles-

lente, q"'00 
Il s'agit, il est vrai, d'une succession très opuh 

évalue à dix ou douze millions, et on compreiw 

quelle ardeur elle doit être disputée. Il nous se
ra

" j. 

possible de reproduire dans nos colonnes,
 1

£
s

.
,ong

ngS s
e 

dons de cette all'aire, et nos lecteurs ne pourraient pw ^ 

reconnaître dans les généalogies sans fin, produite» ̂  

part et d'autre, et qui couvrent d'immenses pancar te • 

défunt, dont on se dispute si vivement l'héritage, se 

mail messire Charles-Jean de Lal'ont, eeigneJurde H 
etc. etc.; 

en-
que 

nere, La Ferlé, Gilbert, marquis de Paudy, -y,
leS

i 
chevalier, conseiller du roi en son grand conseu . ' ,

g 
décédé à Paris le H) mars 1710. Sa succession lu^ 

suivant la coutume, entre les lignes paternelle et n ^ 
nelle. Les propres de la ligne pateinelle furent atir 

à la princesse de La Sisterne, sa grande tante pâte' 

les propres de la ligue maternelle furent dévolu 

partie à la famille de Bois-Riouet, et pour l'autre l 

aux descendans de Jeanne de ChaliUoh.
 1pr

rielle 
C'est au sujet des biens attribués à la liffno m««

 RoC
, 

i lesinslances ont eu lieu. Une Fallui
 [e

t que toutes 

unes se prétend héritière à l'exclusion des Bois -

des Châlillon. Avant la discussion des généalogie?
 u 

lève des exceptions tirées de la prescription et de 

jugée. , jeux 

M' Lachaud, avocat des demandeurs, a pe
00

*" 

audiences exami ié toutes les except ons soulevée 

la nodvelle demande des parties, et a ''ép^V^ 
ment aux exceptions de prescription et de -
gée. 

Rioiis'f 

es il »
 é

: 
la chose 

leuX 

Dtre 

m-
ju-
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H« Coin de Lisle, avocat des sieurs de Rioust, asoutenu 

le mérite des exceptions. 

Le Tribunal a renvoyé a quinzaine pour entendre M" 

ivivergier, avocat des représentai de Jeanne de Châ-

TiiJon et rendre son jugement sur les exceptions. 

Nous ferons connaître le résultat. 

Au mois de mai dernier, M. Boulé, qui imprime plu-

sieurs journaux quotidiens, a été chargé de l'impression 

"j ' ;
0

urnal VAssemblée nationale. U a commué cette im-

«ress on jusqu'aux terribles journées de juin, pour la rt 

.«rendre aussitôt la levée de la suspension qui a frappé c prcn 

J " 
ournai; il en était encore chargé au mois de septembre 

dernier, lorsqu'à la date du il de ce mois MM. Rivât, 

pommier, Lavalelte et Séné, propriétaires del' Assemblée 

nationale, ont chargé M. Chaix, imprimeur, de l'impres-

sion de leur journal, sans avoir au préalable prévenu M, 

Boulé de leur intention. 

M, Boulé, se fondant sur ce qu'il y avait d'irrégulier 

dans la manière d'agir de MM. Rivât etconsorls, préten-

njaot qu'il avait fait pour le journal \' Assemblée nationale 

spécialement, des dépenses de presses , de caractères 

meufs ; qu'il avait eu aussi pour, elle un personnel parti-

<nilier d'employés avec lequel il avait eu des engagemens 

à remplir, a formé contre ces messieurs, devant le Tri-

bunal de commerce delà Seine, une demande en paiement 

de 10,000 fr. dédommages-intérêts. 

Cette demande a été accueillie en partie par un juge-

ment du 30 novembre dernier, lequel, se fondant parti-

culièrement sur le fait de la dépense de caractères neufs, 

a alloué à M. Boulé 1,000 francs de dommages-intérêts, 

décidant en priacipe qu'il n'était pas possible qu'en pré-

sence des frais occasionnés par l'impression d'une feuille 

quotidienne tirée à un grand nombre d'exemplaires, un 

journal pût quitter son imprimeur sans avertissement 

préalable. 

TJn double appel a été interjeté de ce jugement ar MM. 

Rivât et consorts, qui ont demandé à être exonérés de 

cette condamnation prononcée contre eux, et par M. Bou-

lé, qui a detnanlé 10,000 francs de dommages-inté-
rêts au lieu de 1,000 francs. 

M" Rlondel, avocat, a, dans l'intérêt de MM. Rivât et 

consorts, soutenu que, bien avant la rupture, ses cliens 

avaient prévenu M. Baili, qu'ayant trouvé à faire un 

marché beaucoup plus avantageux ils allaient bientôt 

porter leur journal ailleurs; que le traité fait avec leur 

nouvel imprimeur avait même été communiqué à M. 

Boulé, qui n'avait point acheté de caractères neufs, mais 

en avait seulement fourni qui se trouvaient dans son im-

primerie, et qui, après avoir servi quelques jours, n'en 

avaient pas moins conservé toute leur valeur. 

Dans l'intérêt de M. Boulé, M° Rivière, avocat, a sou-

tenu que Si M. Boulé avait réellement fait faire des ca-

ractères neufs pour VAssemblée nationale, il y aurait 

lieu d'allouer plus de 10,000 fr. de dommages-intérêts ; 

la fourniture de caractères neufs qui existaient dans l'im-

primerie, au moment même où MM. Rivât et consorts 

allaient faire imprimer leur journal ailleurs, est un fait 

essentiellement dommageable pour M. Boulé, qui, d'un 

autre côté, a eu des engagemens à remplir avec tous les 

employés affectés spécialement à l'impression de l'As-

semblée nationale, et qu'il n'a pu congédier aussi brus-
quement qu'il a été congédié lui-même. 

M. l'avocat-général Anspach a pensé qu'un préjudice 

avait été causé à M. Boulé, et que, dans son opinion, ce 

préjudice avait été suffisamment évalué par le jugement 
du Tribunal de commerce. 

MM. Roulé et Rivât, présens à l'audience, ont donné 

quelques explications personnelles. M. Rivât a prétendu 

que s'il s'était si brusquement retiré, c'était parce que le 

départ de leur journal avait été retardé par la faute de M. 

Boulé et qu'il n'avait pu partir pour être distribué à ses 
abonnés. 

M. Boulé a nié le fait et prétendu que le retrait de MM. 

Rivât et consorts devait être ai tribué à cette circonstance, 

qu'ils étaient les débiteurs d'une somme considérable, 

pour avoir paiement de laquelle il les tourmentait et au 

sujet de laquelle il y a aujourd'hui instance devant le 
Tribunal de commerce. 

Après ces explications, la Cour (4* chambre), a confir-

mé le jugement et n réduit néanmoins le chiffré" dèl'in 
demnité à la somme de 500 francs. 

— Après la Révolution de Février, d =is ouvriers de di-

vers- s professions formèrent des sociétés dites Frater-

nelles , la plupart destinées à remplacer les bureaux de 

placement et à procurer des secours aux membres de l'as-
sociation qui manquera ent de travail . 

MM. les coifleure el ouvriers coiffeurs de Paris ne vou-

lurent pas être les derniers à mar. her dans cette voie de 

progrès, et ils créèrent une société fraternelle, dont les 

statuts, s'il faut les en croire, ont été approuvés par un 

décret de M. Catissidièrc, alors préfet de police, inséré 
au Moniteur. 

Cas statuts pareils à ceux des sociétés analogues, et 

dont un exemplaire a été produit à l'audience, n'offrent 

nen de particulièrement remarquable, si ce n'est l'arti-
cle dernier. Cet article est ainsi conçu : 

•< Le mot garçon est à jamais rayé de notre vocabulaire. 

INous sommes tous désormais des ouvriers coiffeurs. 
« Vive la République. » 

La S iciété vint s'établir place du Louvre, 12, dans une 

maison appartenant à M. Andrieux. Ce dernier n'ayant 

point été payé de ses loyers, a assigné M. Dubois, coif-

'eur, riiede la Paix, au nom et comme gérant de la So-

ciété, en paiement des loyers dont il s'agit. Ce dernier 

soutenait que les poursuites dirigées contre lui étaient 

nulles, en se fondant sur ce qu'il n'aurait jamais été pré-

sident de la Société fraternelle, au sein de laquelle, mai-

gre son titre, ne règne pas, à ce qu'il pa aîtyla plus par-
ité harmonie. 

te Tiibunal ayant ordonné une comparution des par-

ties, M. Dubois a reconnu qu'après la démission du pré-

side nt titulaire, il avait rempli les fonctions de président, 

et comme les poursuites n'ont été dirigées que postérieu-

rein-nt à la démission du président titulaire, le Tribunal, 

après avoir entendu M' 5 Blondel et Rodrigues, avocats 

des parties, a condamné M. Dubois es-nom au paiement 
des loyers dont il s'agit. 

- Le premier numéro d'une.publication, intitulée : Le 

Producteur viticole, organe de la délégation provinciale, 

vient d'être saisi comme iuculpé du délit de provocation 

d la désobéissalke aux lois, lequel délit résulterait d'une 

Circulaire adressée aax commerçons et débitons de bois-
sons de la France. 

—' Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du moi s de 

janvier prochain, sous la présidence de M, le conseiller 
Jurien : 

Le 3, Leclerc, détournement par un domestique ; Ingé, 

vol par un homme de service à gages ; Ménager, tenta-

tive de vol la nuit à l'aide d'escalade. Le 4, Dubois, vol 

avec elfraction dans une maison habitée ; Ganet, vol par 

un homme de service à gages ; femme de Marcennay, 

faux en écriture privée et usage. Le 5, Labbé, Avril et 

Dnchesne, vol commis conjointement dans des maisons 

habitées ; Liberge, tentative de vol la nuit, à l'aide de 

violence, sur un chemin public; B innemain, attentat à 

la pudeur sur une jeune tille. Le 6, femme Bellot, vol 

domestique avec effraction ; Neurnann , complicité de 

banqueroute frauduleuse. Le 8, Gascon, faux en écriture 

privée et détournement par un serviteur à gages ; Giror-

me, fabrication et émission de fausse monnaie ; Trainsot, 

attentat à la pudeur sur une jeune fille. Le 9, Bernard, 

Garnet, Desolme et Courtois, excitation à la haine des 

citoyens les uns contre les autres par des discours pro-

noncés an club Chabrol; Bernard et Desolme, provoca-

tion à la désobéissance aux 1 is par des discours pronon-

ces au club Bonne-Nouvelle. Le 10, Vasbenter, même 

délit, journal le Représentant du Peuple dù 18 août der-

nier ; Perrier, attentat à la pudeur sur une jeune fille. Le 

11, Manceau et femme Gosse in, vi l commis conjointe-

ment dans une maison habitée ; Labolle, vol commis la 

nuit à l'aide de violences ; femme Fortier, faux en écri-

ture privée et usage. Le 12, Maire, Hizay, Lévy et Del-

brouck, attaque contre le principe de la propriété par des 

discours prononcés au club de la rue Sainte-Croix ; Au-

bry-Foucault, excitation au mépris du Gouvernement, 

Gazette de France du 4 août 1848. Le 13, Hoffite, vol 

avec effraction par un serviteur à gages ; Blondeau, Lui-

ger et six autres, vols avec escalade et effraction dans 

des maisons habitées. Le 15, Bochard, vols avec esca-

lade et effraction dans dis maisons habitées; Beehen, 

blessure volontaire ayant causé la mort sans intention de 
la donner ; Perigaud, meurtre. 

— Le nommé Caltot est traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8
e
 chambre), sous la prévention du 

délit de mendicité. 

M le président : Comment se fait-il que fort et jeune 

comme vous l'êtes, vous puissiez vous résigner à deman-
der l'aumône? 

Le prévenu -. Personne ne peut se vanter de m'avoir 
vu tendre la man. 

M. le président : En effet, vous n'êtes pas inculpé d'a-

voir poursuivi les passans dans la rue; mais, ce qui est 

plus grave peut-être, vous vous iutrodu siez dans les mai-
sons. 

Le prévenu: A cette fin de faire une j etite quête pour 
les autres, mais non pour moi. 

M. le président : C'est vous qui le dites et on n'est pas 

obligé de vous croire ; mais d'abord, qui vous avait 
chargé de faire celte quête? 

Le prévenu : N'y a pas besoin de permission, je sup 

pose, pour venir au secours des pauvres ouvriers nies 
confier* s. 

M. le président : Vous quêtiez au nom des ouvriers 

vidiiigeurs. Est-ce que vous êtes vidangeur vous même? 

Le prévenu, avec un certain dédain : Pas le moitH du 
monde, par exemple. 

AI. le président : Eli bien ! votre réponse esUa preuve 
la plus évidente de votre délit. 

Le prévenu bai>se le nez sans trouve r rien à répondre 

et s'entend condamner à six mois de prison. 

— Tout le monde connait ce pauvre aveugle qui tri 

coite incessamment sur le pont des Arts, en attendan 

que la charité publique jette quelques sous dans la se-

billé qu'il tient entre ses genoux : ce pauvre homme, 

qui s 'appelle Féraud, s'avance en tâtonnant à la barre 

du Tribunal de police correctionnelle (8' chambre), où i 

vient soutenir la plainte qu'il a portée contre le nommé 

Ponton, le ravisseur éhonté de sa modeste recette. 

Féraud dépose ainsi : en attendant mon tour d 'admis-

sion à 1 hospice des Quinze-Vingts , je suis bien obligé 

pour vivre de travailler comme je puis, en m'en rappor-

tant beaucoup à la charité publique : des personnes ebati-

tablt-s me jettent quelques au ônes eu passant et je les 

réméré e seulement de cœur, car je ne puis lés voir. Or, 

un jour, j'entendis quelqu'un s'arrêter devant moi : puis 

je sentis une main qui se glissait dans ma sebille; mais 

elle tremblait cette main, et celte circonstance m'a donné 

l'éveil. Bientôt cette personne s'est enfuie à pas précipités 

du côté du Louvre ; j'ai fouillé machinalement dans nia 

sebille, elle était vide ; on venait de me voler, nioi> un 

pauvre aveugle. J'appelai à mon aide , et un monsieur 

me dit : soyez tranquille, je reconnais votre volenr, je ne 

le perds pas de vue, et je m'en vais bientôt l'atteindre. Il 

courut, en effet, dans la 'direction du Louvre, et quelques 

minutes après, il me rapportait ma recette intacte, je dois 

même ajout- r qu'il l'avait augmentée lui-même. 

Les dépositions des témoins entendus ne laissent aucun 

doute sur la culpabilité du prévenu Ponton, que le Tribu-

nal condamne à quatre mois de prison. 

— On sait qu'à l'époque de l'élection du président de la 

République, de nombreux agens avaient été embrigadés 

par les dtfférens candidats, à l'effet de distribuer des bul-

letins à leur nom. Parmi ceux qui s'gtaient chargés de 

distribuer les bulletins en faveur du général Cavaignac, 

se trouvait le nommé François-Guillaume Champs, im-

primeur en lilh graphie. Mais cet homme avait une sin-

gulière façon de recommander son candidat. Posté sur le 

boulevard Bonne-Nouvelle, il répandait à profusion ses 

petits cariés de papier, en criant à haute voix : «Votez 

pour Cavaignac l'assassin!» Arrêté pour ce fait, il fut 

renvoyé devant la poliee c irrectionnelle, où il comparais-

sait aujouidhui sous la prévention d'outrage envers le 

chef du pouvoir exécutif. Il fait une très pileuse minesur 

le banc, en disant qu'il avait un peu bu et qu'il était 
agacé. 

M. le président : Votre conduite est inexplicable. Vaus 

paraissez distribuer des bulletins pour faire adopter la 

candidature du général Cavaignac, et vous le traitez 
d'assassin. 

Le prévenu : Je ne me rappelle pas les expressions 

dont je me sus servi; tout ce que je sais, c'est que j'en-

tendais d ce autour de moi les choses les p us affreuses 

contre les concurrens de Civaignac, et que cela m'avait 

irrité. Cependant si je n'eusse pas été en état d'ivresse, 

je n'aurais pas commis le délit qu'on me reproche. 

Le Tribunal condamne Champs à cinq jours d'empri-
sonnement. 

— PRUSSE (Berlin), 26 décembre. — La résolution qu 

notre gouvernement a prise.de faire poursuivre tous les 

membres de l'ancienne Assemblée constituante qui ont 

voté pour le refus de l'impôt, vient d'être modifiée en ce 

sens, que les poursuites seront dirigées seulement contre, 

ceux d'entre ces députés qui, par des actes tels que pro-

clamations, discours, publications de brochures, voyages 

dans les provinces, etc., ont excité les populations a re-

fuser le paiement des contributions. 

L'instruction de celte affaire a commencé avant-hier, 

sous la direction de M. Léonhart, conseiller à la chambre 

criminelle de la Cour royale (Kammer gericht) de Berlin. 

C'est la première affaire qui, dans la Prusse orientale, 

serajugée parle jury. Elle viendra dans la seconde quin-

zaine du mois prochain. Le nombre des prévenus sera de 

soixante-dix environ. 

3to -.-r»e d« PrtrJs da 29 Décembre â »4S< 
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— Un assassinat sur les circonstances précises duquel 

les détails t .ous manquent, a été commis la nuit dernière, 

rue de Cléry. L'assassin présumé a été arrêté. La victime, 

qui n'a pas immédiatement succombé à ses blessures, 

juoiqu'eiles soient nombreuses et paraissent graves, est 

un sieur Leblanc. Un de messieurs les substituts du par-

quet s'est rendu sur les lieux, où déjà le commissaire de 

police du quartier Montmartre, M. Couesnat, avait com-

mencé son enquête. 

— Deux voleurs de plomb, dont l'un a été reconnu 

pour être forçat libéré, ont été arrêtés ce matin nantis 

d'une lourde charge qu'ils portaient chez un recéleur. 

Ces deux individus ont été conduits au commissariat de 

poliee dï la rue de Cléry. 

— Dés vols, plus inquiétans par le nombre qu'impor-

tans par le thilfre même des sommes soustraites, ayant 

été signalés au débarcadère du chemin de fer du Nord, 

e surveillance-y fut établie, qui ne larda pas à amener 

un bon résultai. Ce matin, les agens de service de sûreté 

chargés de celte surveillance ayant vu arriver au moment 

lu départ d'un convoi de banlieue trois repris de justice 

bien connus d'eux, ne doutèrent pas qu'ils ne se rendis-

sent à quel pue station intermédiaire pour y attendre le 

convoi de la frontière, y prendre place et rentrer au dé-

bat c tdère avec les voyageurs qu'il amènerait. Us attendi-

rent donc l'arrivée de ce convoi, duquel en effet ils virent 

descendre leurs trois connaissances suspectes. A quelques 

minutes de là, ils les arrêtaient en flagrant délit au mo-

ment où ils venaient, au milieu du mouvement de la fou-

le, de dévaliser une nourrice de Pontoise, à laquelle ils 

avaient soustrait une somme d'argent, un couvert, sa 

montre et sa chaîne. 

Ces trois récidivistes ont été conduits au bureau du 

commissaire de police spécial, et de là à la prélecture de 
police. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres),, 28 décembre. — Le coroner a 

commencé l'enquête sur l'effroyable accident survenu 

avant lucr au théâtre Vittoria, et qui a coûté la vie à deux 

personnes. La foule, curieuse de voir une pantomime à 

grand speetacle, se pressa tdans l'escalier qui conduit à 

la galerie. Au moment où la porte fut ouverte, on se pré-

cipita avec tant de rapidité que les rampes cédèrent 

Trente personnes, hommes, femmes et enfans, tombè-

rent sur celles qui étaient restées en bas. Quatotze ou 

qui. ze jeunes gens ont reçu des blessures graves. Six 

d'entre eux ont pu être transportés à leur domicile ; qua 

tre, do 't l'étal présente le plus grand danger, reçoivent 

des secours dans la maison de M. Sewell, chirurgien, qui 

demeure à proximité du théâtre. 

Deux seulement ont péri à l'instant même : l'un par 

suffocation, l'autre pour avoir été à la fois étouffé et foulé 

aux pieds. Leurs noms sont restés inconnus jusqu'à pré-

sent. Le premier paraît âgé de quinze ans; il élait vêtu 

d'un habit noir doublé en tartan écossais. Le second, âgé 

d'environ quatorze ans, est vêtu comme un ouvrier; il a 

une veste et un pantalon de drap gris, un gilet de velours 

rouge, une cravate de foulard à la française, et des bot-
tes à la B u b r. 

Le désastre eut été beaucoup plus grave, sans le dé-

voùment d'un Irlandais, M. Macearthy, homme très vi-

goureux e. d'une taille athlétique. Il s'est placé en éten-

dant les bras de manière à empêcher une multitude de 

femin> s et d'enfans, de tomber dans l'abîme ouvert sous 

leurs pas. Ses efforts ont arrêté la chute de plus de trois 

cents personnes qui se seraient entraînées les unes les 

autres. 

— POLOGNE (Varsovie) , 19 décembre. —L'empereur Ni-

colas vient de faire s'g ifler à tous les Busses, auxquels 

Sa Majes é a fait don de domaines confisqués dans le 

royaume de Pologne, l'ordre de faire bâtir dans chacun 

de ces domaines, avant la lin de 1855, une église greco-

russe. 

En même temps défense a été faite aux
-
propriétaires de 

ces domaines de les affermer, en tout ou en partie, à des 
Polonais. 
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— MAISON BIÉTRV PÈRE, FILS et C°, 102, rus Richelieu. — 
Châles cachemires, tissu cachemire pour robes, châles de 
laine fabriqués avec les produits de leur filature. — Un nu-
méro d'ordre et un cachet de garantie portant ces mots : 
Garanti cachemire ou Garanti laine, sont attachés à chaque 
objet avec l'étiquette du prix fixe. — Le numéro d'ordre et 
la garantie de la désignation sont reproduits sur la facture. 
— On expédie en province. 

— VAlbum -I8'*9 d 'ETiENNE ARNAUD , paro'es d'Emile Bara-
leau, vient de paraître au Ménestrel, 2 bis, rue Vivienne; et 
chez J. Meissonnier fils, rue Dauphine, 22. Ce superbe 
recueil, illustré par F. Grenier, se compose de douze roman-
ces déjà adoptées par nos plus cé'èbres chanteurs. En voici les 
litres : le Retour des Chansons, chanté par M. Ponchard; C'est 
lui que je crois, par. M"" Lefébnre-Wély; V Amoureux de 
Bcrlhe, par M. Géraldy; Mon meilleur Bonheur, parM ,lc Dar-
cier; Jérôme l'ouvrier, par M. Poultier; Filel file! par M"" 
S batier; Ce que Dieu veut est bien, par M. G. Roger; les 
Chagrins de Suzetlc, par M"" Damoreau; S'il souffrait de me 
voir souffrir, par Mme Iweins-d'Hénin ; Quand on aime! 
aubade à une ou deux voix, par M. Iweins; Fiorelta, par 
M" e Félix Miolan; Elle ne comprend pas, par M. Audran. Pa-
roles, musique et dessins de ce bel Album sont de nature à 
mériter tous les suffrages. Une reliure aussi élégante que 
originale complète le luxe de cette publication, qui sera bien-
tôt sur tous les pianos. C'est le sort des romances d'Etienne 
Arnaud, qui obtiennent chaque année une véritable vogue de 
popularité. 

— Il n'est qu 'uni sorte d'élronnes que l'on puisse louer sans 
restriction, ce sont celles qui ont pour résultat d'offrir aux 
personnes qui les reçoivent bs moyens de s'améliorer. A ce 
titre, nous appelons la sérieuse attention des familles sur le 
Magasin des Demoiselles. Ce journal, de tous ceux qui sont 
destinés aux jeunes filles, le plus complet, le plus instructif 
et le plus habilement rédigé et dirigé, atibtenu un immense 
succès. Ce succès doit devenir plus grand encore, tant il est 
justeettant il est légitime. Les quatre volumes parus de cette 
chaste et prêteuse nublication qui sont en vente, ainsi que 
l'abonnement de ce' te année, se présentent naturellement 
comme les élrennes les plus gracieuses qui se puissent offrir 
aux jeunes personnes. Les quatre premiers volumes parus de 
ce recueil ont laissé dans l'esprit de toutes les personnes qui 
les ont lus, les enseiguemens de la mora'e la pl us pure et de 
l'instruction la plus variée. 

DIORAMA. — Les billets de famille que le Diorama accorde 
à prix réduit, seront distribués pendant les prochains jours 
de vacance. Ce sera en effet une des plus attrayantes étrennes 
pour les enfans, que de faire un pittoresque voyage en Chine 
et d'assieter à cette brillante Fête des Lanternes, qui est sans 
contredit la plus originale et la plus caractéristique cérémo-
nie de ce curieux pay-. 

SPECTACLES DU 30 DECEMBRE. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Frais de la guerre. 
OPÉRA-COMIQUE .— Le Val d'Andorre. 
ODÉON. — Les Convenances d'argent. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Mystères de Londres. 
VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, Roger Bontems. 
VARIÉTÉS. — Le Berger de Souvigny. 

GÏMNASE. — A Bas la I-"amille! la Niaise, Rage d'amour. 
THÉÂTRE MONTANSIER, — Les Lampions de la veille. 
PORIE-SAINT-MARTIN. — Les Marrons d'Inde. 
GAITÉ. — Fualdès. 

AMBIGU-COMIQUE. — Napoléon et Joséphine. 
CIRQUE. — La Poule aux Œufs d'or. 

Ventes immobilières. 

AUDIEïJGS ESS CRIÉES. 

P 7 1ÂW EUSSES C4MTTES. 
fc U;,e do M1 GLANDAZ. avoué, rue Neuve des-Pe-

tits-Champs, 87. 
Adjudication, le samedi 2') janvier 1819, en 

"audience des crié s du Tribunal civil de la 
seiue, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 
,"

e
 *

les 1
 -sneties, 11, faubourg Saint-Germain, dé-

P-iulant de la succession de M. Antheaume. 
Produit : 4,200 fr. 
Mise à prix : 25,000 

va , . essu' : ''° A M«GLAN:-AZ, avoué poursui-

chère- °
81tairedeSlllres etd

'
MS c

°P
ie del

'
e

»-

2<'A. M« Valpînçon, notaire, à Paris, rue de la 
"ovMniron; 8 ■ • 

î» A M .' rî°
usseau

' «Maire, à Ecoucn ; 
* m Charles Tavernier, avoué, s Pontoëe. 

 (8091) 

Elude7M MAISON A GREHELLE. 
l
"de de M- Amédée LEFAURE, avoue à Paris 

Adi a- ■ r"e Sai "t-Marc , 19. 
judicatton à l'audience des criées de Paris 

le mercredi 10 janvier 1849, 

D'une MAISON sise à Grenelle, rue St Louis, 15. 
Mise à prix : 0,000 fr. 

S'adresser : 1" A M' LEFAURE, avoué poursui-
vant, rue Sl-Marc, 19 ; 2" à M* Gamard, avmié, rue 
Not're-Dame-des-Victoires, 2G. ' (8701 j 

Pa- MAISON ^ de GRAIMONT, 28 
Etude de M° QUILLET, avoue à Paris, rue INeuve-

des-Peiits-Champs, 83. 
Adjudication, le 10 janvier 1849, au Palais-de-

Justice à Paris, 

D'une grande et belle MAISON avec cours, écu-
ries et remises, située à Paris, rue de Grammont, 
28, à l'entrée du boulevard des Italiens. 

La façade est en pierres de taille ; les proprié-
taires déclarent que la maison est d'un revenu 
d'environ 20,000 fr. par an, et qu'il a été fait 
tout récemment, pour 10,000 fr. de location. 

Mise à prix : 350,000 fr. 
S'adresser audit M' QUILLET, avoué poursui-

yant, rue Nenve-des Petits-Champs, 83; 
El à M' Colmet, avoué, place Dauphine, 12. 

(8702) 

Pa- MAISON §PEÏM0ItTR0UGE 
Etude de M* DYVRANDE, avoué à Pans, rue Fa 

4
 v«rt, 8. 

•Vente sur licitation entre majeurs, en l'audien-
ce des criée-; du Tribunal civil de première in-
stance de la Snne, an Palais-de-Justice à Paris, le 
samedi 0 janvier 1819, une heure de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, située au Petit -
Montrouge, près Paris, rue du Grenier à-Four-
rage, 10, occupant un terrain de la contenance de 
192 mètres,' dont 8 mètres de largeur-sur 21 mè-
tres de profondeur. 

Mise à prix : 3,000 fr. (8707) 

MAISON A BELLEYILLE. 
Etude de M" PREVOT, successeur désigné de (eu 

M* Masson, avoué, quai des Orfèvres, 18. 

Vente p r suite d? folle enchère, en l'audience 
es saisies immobilières du Tribbnal civil de la 

Seine, la 18 janvier 1849, 

D'une MAISON sise à Belle-ville, rue des Aman-
diers, 09. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
S'adresser : 1" A Me PREVOT, successeur dési-

né de M' Masson, quai des Orfèvres, 18; 
2" A M* Parmcntier, avoué, rue flauie-ille, 1. 

(8709) 

Vente par suite de folle enchère, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, lo. al et issue de la 
première chambre, une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-ae-l'Uni-
versité, 12. 

La Maison est louée eu totalité à M. Ilénon, 
chef d'institution-, moyennant 12,000 fr. par an. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les ren eignemens : 
1° A M0 PREVOT, successeur désigné de feu M*' 

Masson, avoué, quai des Orfèvres, 18; 

2° A M e Dyvrande, avoué à Paris, rue Favart, 8; 
3" A M 1 Richard, avoué à Paris, rue des Jeû-

neurs, 42. (8710) 

Paris 

MAISON Nv^de L' UNIVERSITÉ. 
Eluda de M* PREVOT, successeur désigné de teu 

H* Masson, avoué, quai des Orfèvres, 18. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

CAFÉ MONTE-CHRISTO. 
Etude de M« ROUBO, avoué à Paris, rue Ricbe-

lieu, 43, ci-d-ivant 47 bis. 
Adjudication, le lundi 8 janvier 1849, heure de 

midi, en l'étude et par le ministère de M* MOU-
GUET, notaire à Paris, y demeurant, rue Tait-
bout, 15, 

I e D'un FONDS de commerce de café divan-es 
tsmmet connu sous le nom de MONTE-CHRISTO, 
sis à Paris, boulevard du Temple, 90, et de l'a-

[ehalandage y attaché; 

2° Du mobilier et des ustensiles servant à son 
exploitation ; 

3° Du droit aux baux authentiques des lieux où 
s'exploite ledit établissement. 

Les deux baux, consentis moyennant un loyer 
annuel de 9,800 fr., expirent au 1" avril 1862. 

Du consentement du propriétaire, le loyer an-
nuel sera réduit à 7,800 fr. pour les trois pre-
mières années de jouissance de l'adjudicataire. 

Mise à prix : 500 fr. 
Matériel et objets mobiliers à prendre en sus 

de la mise à prix, pour 10,200 fr. 

Marchandises à prendre à prix de facture. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me MOUCIIET, notaire à Paris, rue Tait-
bout, 15; 

2" A M« ROUBO, avoué poursuivant, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges, demeurant à 
Paris, rue Richelieu, 45, ci-devant 47 bis • 

Et à M. Richomme, syndic de la faillite du sieur 
Gibert, demeurant à Paris, rue d'Orléans Saint 

Honoré, 19. _________ (8708) 

'""IlSMSUW S COMMERCE 
DE MARCHAND DE BOIS DE BATE ATT 

Etude de H- Oscar MOREAU, avoué à PaTfs fû
a 

Grange-Batelière, 2. 
Vente sur publications judiciaires, en l'étude et 

par le ministère de M" Chaufton, notaire à Cha' 

lr
e

„toH-le-Pont,
en

 trois lots, dont les deux p"*. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3e DÉCEMBRE 1848 

miers pourront èlre réunis. 
De 1" Un TERRAIN avec constructions, situé il 

Charenton-le-Pout (Seine), à l'angle de la ruelle 
des Carrières et de la rue do Paris ; 

p Un FONDS DE COMMERCE de marchand de 
bois de bateau, exploité sur ledit terrain, ensem-
ble les achalandage, clientèle, usten iles et mar-
chandises en dépendant; 

3» Un BATEAU DE BLANCHISSEUSE, établi au-
dit Charentun, sur la Munie. 

Adjudication le dimanche 21 janvier 1849, à 
midi. 

Mises à prix : 
1" lot. 1 ,000 fr. 

o'itre une rente viagère de .700 fr. constituée sur 
deux tètes. 

2" lot. " 1 ,000 fr. 
3' lot. 4,000 

S'adresser : " 

1" A M" Os~ar MOllEAU, avoué poursuivant, à 
Paiis. rue Grange-Batelière, 2 ; 

2° A M' Chaubon, notaire à Chorenlon-le Pont; 
3° Sur les beux, à Mi'= (iribot (8703) 

CHEMIN DE FER DE GHiBLEROY 
A I A FRONTIÈRE CE FRANCE. 

Le consed d'administration de la Compagnie du 
C HEMIN DE FER DE C HARLEROY à la frontière de 
France, a l'honneur de prévenir MM, les action-
noires de celle société que la somme de 7 francs 
par action sera payée, a partir au 7 janvier pro-
chain, pour intérêts du dernier semestre 1848. 

LE PAIEMENT DE CES INTÉRÊTS SE FERA : 
A Bruxelles, 128, rue Hoyale ; 
A l'atis, 22, rue Grange-Batelière; 
A Londres, 31, Golden-Square. 

Le Conseil d'administration rappelle aussi U s 
prescriptions de l'article 8 îles statuts, inscrit au 
iios des litres, à ceux de MM. les actionnaires qui 
n'ont pas opéré le versement du septième dixième 
échu depuis le 10 septembre dernier. 

composer des valses et des polkas. A la papeterie 
Manon, cité bergère, 14, à Paris, et 152, Regent-
street, à Londres, Maisons spéciales pour la belle 
et riche papeterie illustrée et enjolivée de tout ce 
que le luxe peut imaginer de plus séduisant: Chif-
fres, emblèmes, armoiries; joli choix de boites à 
papier de toutes sortes; buvards, albums, porte-
feuilles, etc., etc. 

courant, quelle que soit l'importance des affaires. 
— Prix du registre pour trois années, 7 Ir. En 
adressent 1 fr. de plus, on recevra le registre 
franco dins toutes les villes desservies par les 
Messagerie* nationales. — Papeterie DARMI.LE, 
successeur de W'eynen, r. des Fossés-Montmartre, (i. 

CALENDRIER NAPOLÉON! (historique) 

Un souvenir du grand homme par jour, ou LES 
305 DATES MÉMORABLES DE SA VIE. — Sur CartOIl, 

50 et 75 cent ; de luxe, 1 fr. 25 c à 5 fr. — Rue 
du Croissant, 8. 

T COMPOSITEUR MAGIQUE. 
Jeu à l'aide duquel on peut, sans être musicien, 

I.E 

SETS 

REGISTRE COMPTABLE 
commerçant peut, sans élude préalable, tenir ses 
écritures d'une manière claire, précise et exempte 
d'erreurs. On obtient par cette méthode les mê-
mes résultats qu'avec la partie double, sans qu'il 
soit nécessaire de connaître la tenue des livres. 
Dix minutes par jour suffisent, pour le tenir au 

n » nn-mTF I,K I A ACKER, rue Nve-
rArhlijiU- des Pelils-Champs,^). Papiers a 
lettres au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la 
ramette; enveloppes, 25 c. le 100. Objets d'étrennes. 

DENTS ET DENTIEES ROGERS. 
SANS CROCHETS NI LIGATURES. 

270 , rue Saint-Honoré. { Affranchir. ) 

Trésor de la 

MARTRE, ,0. 

tt de 1 étranger. Prix de la boîte ; 

roi,ri ''e,
 Pi

, 
SIROP pP '

 nn 

ecîion
s
' 

i f:Yo
c
c
Fra

^ 

(1464, 

SANS 
L'ANGLAIS 
Champion, 19, i 

parla poste, 4 f. 25. (Affranchir^ 

MAÎTRE , en % |„ 

vend chez l'auteur u
 ns

' « 

Champion, 19, rue Choiseul. 2e édit PV o din8 
hir \ ' nx 3 f. «a <>U, 

nT
,«

IA
n droits. BARDIF.S , anc. contre-maître de 

rlÂriO_ M- Roller, boulevard Poissonnière, 12. 
(1505) 

SSOMNAIBIIIE a?ÏÏS«~ 
prive. Maladies invétérées el incurables |7 lque «t 
lion des sonses. Prévisions rn. h ,.,.„i. ' tj!i plic». 

Paris, un an, 10 francs ; départèmens, 12 francs. 

4 ALIUIS M m\W INEDITE 
de Masiui, P. Henrion, Pasdeloup, Lhuillier, 

Tolbccque, Leduc, Strauss, Schubert, 

^ Musard et Weber. 

U Wm 08 MODES. 
6 GRANDES PLANCHÉS CO.NTKX.UT 

:ÏO EÎCfiKiUM €Îe Tai'isfscrlc 

COLORIÉS. 

800 DESSUS DE BRODERIES, 
Palrons, petits Patrons, Ouvrages à l'aiguille, 

au Crochet, Tricot, filet, Rébus illustrés. 

Bureaux I rue ¥>»ffrlUe. 5 £ . JOLIES ETRENNES. 
SAN DES DEM01SEL 

Journal parâtes, le 25 de chaque mois. L'abonnement part du^ 
 d octobre 

Bureaux t rue JLfïl'fHte, 5 1 . 

Ha 1» H 

MOKAIE—HISTOIRE.—SCIENCES.—LITTERATURE BEATJX-ARTS.— TCtŒIiRS ET COUTUMES. —ÉCONOMIE DOMESTIQUE. — VOYAGES— 

PO ÉSIE.—BOTANIQUE,—INDUSTRIE RÉCRÉATIONS.—USAGEE PETIT COURRIER EBS DEMOISEELES. 

EAftllcatlon dos braviirnt, — SSisstoire des Modes.— Travaux a l'afgulllc. an eroebet el au lilct. — Explication tics Patrons. 

des Ecailles tic Broderie, Tapisserie», etc. 

EBS QUATRE 

PREMIÈRES ANNÉES 
Avec Musique, Gravures, Brofo . 

Tapisseries coloriées, etc. ^ 

SONT EN VENTE. 

Chaque année se vend'-. 

1© fiV. pour Parle, 

t 9 fr. pour les î9ép
Brt 

Envoyer un mandat sur la posle ou un bon à vue à l'ordre de la Directrice, RUE LAEFITTE, 51. — Les Messageries nationales et générales se chargent des abonnemens sans augmentation de prix. 

ASSOCIATION MUTUELLE CONTRE LES CHANGES DU TIRAGE AU SORT. - DIRECTION GÉNÉRALE, A PARIS, BOULEVARD DU TEMPLE, 31. 
I?euiâii<le «les reprërseiîiwjàîi p<Mir la prov-îiteèë — Appolfttemievts et réalisée. (Affranchir), 

Rue Rmulinteau , 54L, et rue Saint «Martin , §f . 

ATRE PARTIES DU MONDE 
PRIX F 

PAÏilETOT PII.OTR, 
IB A.ÎUÏA IJOM ciifr«lalne , 

D'HIYËR « ( GILÉT îi&aYenuté. 
Carats* assortiment d'habillement? c«m fectlam? é» et sur mesure, avee uue différence «ïe 9»© et 4© pour f ©© sur les anciens prix. 

Avisa j ««titulaire. 

M. LECONTE (JUKs-Frànçois), propriétaire à Bou-
loanc-siir-Mer (Pas-de-Calais), s'est pourvu devant il. le 
gardo-des -sceaux ministre de la justice et devant le Con-
seil d'Etat, pour être légalement autorisé à ajouter à son 
nom paternel celui de DUCAMP, que portait sa sucre, et 
cela dans le but d'éviter à l'avenir toute contusion entre 
lui et ses nombreux homonymes. 

ENVELOPPES glacées ; d» PAPIER 

lettre ejtra 120 feuilles, soc 

CARTES DE visiTE porcelaine 2 fr. le cent. 0 

près la Bourse, au i", rue JOCQUEJ.ET, n" O • 

A SAlOT-IiOITIS. 

FABRIQUE 1 LITS EN FER 
ET SOMMIERS ÉLASTIQUES DE 

L. MORIN , 
Breveté d'invention et de perfectionnement , sans gar. 

du Gouvernement. 

Magasins d= vente : Rue Rambuleau, 22, 24 et 27. 

—Ateliers : Rue Beaubourg, 30. 

Les LITS EN FER de 2 fr. 60 c. à 100 fr. et au-des-

sus, sont garantis pendant dix années. — Les sommiers 

élastiques, depuis 5 fr. 50 c , ne laissent rien à désirer 

sous tous les rapports. — NOTA . Les marchandises qui ne 

conviendraient pas seront échangées. 

VJfcfYlÈS B»E FRANCE 
X©I:VK %1'T É S. Bue Viviewne, SI. 

NOUVEAU RABAIS SUR LES MARCHANDISES. — ENVOI 
D'ÉCHANTILLONS FRANCO. 

conserve jusqu'au tombeau. Flacon, à 6 et 10 fr. chez M. 

Léopold LOB, chimiste, rueSt-ltonorc, 281, Paris. (Ail.) 

(1-336) 

donne 10,OCIO FR. celai 

qui prouvera que I.'EÀU flK LOI! ne l'ait pas repousser et 

épaissir les cheveux sur des têtes eliauvcs. Celte EAU DE 

l.OB arrête aussi la chute des cheveux les régénère et les 

BASAIS l»KOVj;X<, tli . 

V, . lioul. de la Madeleine; r. du Bac, lO'i. 

ÉTRENNES, 3 fr. au lieu de S fr. 

L'Orange entière confite avec la chair, 

dans un joli panier suisse sculpté. L'énor-

me réduction du prix de ce délicieux con-

_ enu ctd* ce gracieux contenant nous as-

sure rie nombreux débouchés. — L'orange mandarine de 

Malle, les paniers suisses et boîtes de fruits confits y sonl 

par milliers et h très bas prix. — Pour cadeaux recher-

chés, nous avons des rrv tons confits entiers; nos marrons 

de Lue glacés sont eu boites de demi-kilog. et sur cou-

ches ; nos chàlets en bois sculpté et nos objets de curio-

silé-confcctionnés dans les montagnes de la Suisse offrent 

la plus grande variété. 

AU! COSSOÏÏATÎUBS DE CHARBON. 
HAftASIX Î>K ( !it!t!ifl\ lit-; «OIS, 

CiaÂSIÏîOX «>K T23BÏIE, COKE et 

HOI.S A BKI'I,E!I. 

R<;e de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d 'une qua-
lité supérieure it garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir* M. COl'LON; gérant. 

laa publication légale de» Actes de Société est obligatoire» pour l'année 18-18, dans les PI?rtTE$-Aff'l?ICUE$ , la «AîSETTE DEIS TU IBUIV'AIIX et LE UROIW. 

SOCIETES, 

ERRATUM. — Dans l'acle d« société 

publie dans la Gazette des Tribunaux 

du 21 préseut mois, sous le numéro 

9901, 

Après le paragraphe finissant par 

ces mois : ordonnance dilmentenregis-

tfée, 

Lisez, i! appert, que ta société for-

mée, ne.-

(9S36) 

Suivant une sentence arbitrale, ren-

due le 13 déceii-bre is-18, par M.M. 

M li-i et (tairault, srbilres-jog-s de? 

conUstali 'Tiâ sociales é:e\ées entre 

,e sieur Joan-Bapiiste-E lm^-S domon 

IjOins pèr«, e t Jea'..-Baplisle-Jules 

t, OUI.-, bis, tous deux demeurant rue 

Neuve Saim-Eustaohe, U, dépo-èe au 

gretl ! du Tribunal de commerça de la 

Seine, suivant acte du t i du même 

mois, enregistré , renduo exécutoire 

par ordonnance eu président du mê-

me Tribunal, en date ùudii jour il dé 

eembre, enregistrée; 

Lesdits arliilres jugeant on dernier 

ressort, ont déclaré la société qui exis-

tait, rue Neuve-St Êustaclii-, 24, entre 

les sieurs Gchin père et lits, pour ta 

fabrication ( e baromètres, lunettes el 

autres objets d'optique, dbsoulo pure-

ment et simplement à partir du i» dé-

eembie 1 848, et ont dit qu'à compter 

de ce jour l'enseigne de la. maison de 

commerce, ainsi que les facture, ne 

porteraient plus a l'av^uir que COHIM 

père, iugénienr-ortieieu breveté 

Feu" eïtrait. 

Goms peré. (9&29J 

P'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du 15 décembre 184s, 

enregistré à Paris le 28 décembre, folio 

ttâ.CHSes 7 et suivantes, aux droits de 

1 14 fr. 96 c„ par de Lestang : 

Entre 1" M. DE ROULET, proprié-

taire, d. mourant a Paris, rue Saint-

Lazare, 104 ; 

2" M. Durand, propriétaire, demeu-

rant a Paris, rue Noire-Dame-de-Lo-

rette, 48 ; 

3° H. Poitevin , ancien négociant, 

demeurant à Paris, rue Ménilmontant, 

n=> 23 ; 

40 M. DUBOIS DE LOUVENCOURT, an-

cien officier, demeurant a Paris, rue 

de la Paix, 0 ; . 

Ledit acte contenant modification 

d'un acte de socié é en commandite à 

l'égard de M.M. Durant el Dubois de 

Louvencou r l, et en nom collectif à 

l'égard de MM. de Koulet et Poitevin, 

passé devant M»« Tiphaine Desauneaux 

et Boisscl, no'aires à Paris, le 12 aoip. 

J848, enregistré cl publié conformé-

ment à la loi ; 

Il appert : 

Qu'entre autre chose , l'apport de 

M. de Boulet, fixé à la somme de 

100,000 fr., et stipulé 'payable par 

fractions de 20,000 fr. de mois en mois, 

«à partir de tin septembre dernier, esi 

modifié en ce sr ns que les époques de 

paicmei t sont prorogées en raison des 

CTconst'nccs, et qu;- le défaut de paie-

ment a /una des échéances ne peut 

plus entraîner la résolution el la nul-

lité de la société. 

Pour extrait conforme. 

Paris, ce 29 décembre 1 848. 

DI ROOI.ET. (9930) 

Par acte fait double sous seing pri-

vé,- le 1 ti décembre i8is, entre les 

sieurs Emile PEUiOM.Vii:, demeurant 

à paris, rue d'Enfer, 47, et Al |ti*fe 

IJ Ë LHOMME , demsilraal à Paris, rue 
d'Eider, 3» ; 

Il appert : 

Qus lesdits sieurs 6. Deiliomme el 

A. Delhomme ont formé une société 

ea nom collectif, sous la raison sociale 

-de Emile DELHOMME et C-, - ai. s le 

buut'exptoiler un oijet qu i s npp,-tl -nt 

Nécessaire ,lu fiinuur, pour lequel 

objet E. Delhomme a deman Jé un br -

tei d'iDveution le .18 du courant; que 

A. Delhomme- a apporté a la sociélé 

300 fr. et est chargé de h caisse cl de 

la tenue des livres . que E. Deltiomme 

est chargé de la signature secUt-; q .e 

le siège de ia société est tiabli iue 

d'Enfer, 47; que laiite sociéle a c mi 

mencé le 23 décembre lais, et finira 

ie 20 décembre I5a3. 

Paris, le 29 décembre 1848. 

A. DELHOMME . (9931) 

Suivant acte reçu par Sl< Huillier, 

et son collègue, nutaires à Paris, le ta 

décembre 484.8, enregisti é. Ledit M« 

Huillier, commis pour recevoir pen-

dant la vacance les actes de l'étude 

de M« Janiu, décédé. 

MM. Charles BRÉMOND, demeurant 

à Paris, rue des Bourguignons, 10; 

Louis MOiNE, di ni urant à Paris, rue 

Nationale, i, barrière des Dcus-xiou-
1ms, 

M. Jean LEI1.VRE, demeurant à Pa 

ris, rue du Muulin-di s-Pre-,, barrière 

ié rontainebleaù ; 

M Louis aClLtAtlCOSj demeurant i 
Faris, barrière »le Eoutaîiubleau, 61. 

M, Jean-Baptbte-Hippohte TËSIO. 

demeurant à caris, barrière de l'oii-

taineb eau, le. 

M Pierre -Henri BVRF.AU . demeu-

rant à Paris, ru» popineoi.rt,' 5. 

M. Jean B.iptisle DUCIMT, demeu-

rant i Paris, rue des Uourguignens, 

16 : 

M. Gustave-Antoine BOCQUÉKEL, 

demeurant même rue, 10 ; 

M. Toussainl-âarie POXTliOX, de-

mearantà Pari,, rue des Cordtliirr, 

10;
 m

 v. 

M. Auguste-Jacques-Alexandre BA-

PON, demeurant même rue, 10 ; 

M. Théodore Alphonse GAL'nl ROV, 

demeurant à Paris, rue de I Oursine, 

90 ; 

M. Antoine-Louis MADELAIN, de-

meurant à raris, rue de la Vi.ille-Es-

trapade, 1 1 ; 

M. Isidore LEFÈVRE, demeurant à 

Paris, lue du Moulin-des-l'réi. 0 : 

M. Pierre-Mathieu MAIU.OTTIW de-

meurant à Paris, faubourg ,:u Tem-

ple, 1 VI : 

SI. Louis-Félix COUTIER, demeu-

rant à Belleville, près f»irts ; 

M.Alexaqdo SOUVRA7., demeurant 

à Paris, cb.-min do ronde Ménilmon-

tant, 9 ; 

M. Anioine BOX1TLS, demeurant à 

Paris , rue Ntuvc-Saint-Euslache , 

n. 32; 

Tous les susnommés chefs d'ate-

lier ; 

Et M. Adolphe-Auguste-Eiienne MI-

CHEL, fabricant do châles, demeu-

rant à Paris, rue Neuve Saint-F.usta-

ctie, 32 ; 

Ont formé entr'eux une sociélé en 

nom collectif pour ta fabrication des 

chai- s cachemires et châles laine. 

La durée de 11 société est de vingt 

ans à partir du 18 décembre 1848. 

Le siège en a été fixé à Paris, rue 

Neuve-Sl-Eustache, 32. 

La raison -o"i.ile est BOXFILS, MI-

{.IISL, SOUVRAZet C. 

MM. Bontiisel Michel ont apporté à 

la société, pour toute sa durée, un ca-

pital consistant eh marchandises fabri-

quées, matières premières , dessins, 

argent de caisse, créances actives et 

usiënsilês d'exploitation , provenant 

da la liquidation à intervenir de leur 

maison actuelle de cjmmerc. 

Chacun des associés as-porte à la 

société son industrie et son travail. Tous 

i s employés, ouvriers et ouvrières 

mij îv.rs, MIT . s que les associés sus-

nommés, qui iravaittcut dans la fabri-

que, porteront ie ul r e d'inléressts, et 

prendront part à un bénéfice.dans la 

proportion indiquée audii acte. Lés 

bénéfices sont partagés entre les asso-

ciés et les intéressés au prorata du to-

tal des salaires et le prix de façou lou-

ché, par chacun d'eux. 

M.M. Mi -hel-et Scuvraz sont asso-

ciés-gé'-ans, A ce ti,re, iis sont char-

gés de la correspondance. Ils repré-

sentent la société dans tous ses lap 

ports avec les tiers. Ils font I ous les a-

chals et ventes et rfçdivcnt les som 

nvs dues à la société. Us font les 

paif-mens et gènérslem ni mus les ac-

tes d'administration Ils peuvent quand 

ils le jugent convenable déléguer tout 

ou parité de leurs pouvoirs à l'un des 

sociétaires. Mil Michel et soutra/ont 

seuls la signature scriala dont il a été 

entendu qu'il ne poui rjtignt taire usa-

ge que pour les opérations de la &o-

ciéto eldsns les conditions et limites 

•tel rminées par lclîlacte. 

U a élé formé un cou- cil d'a-imi 

nistralion et d* surveillance composé 

d"e : i° six rr embn s ■' bas tous les (rois 

.ai s et.se lenouvelaul par tiers d'année 

en année ; 2° l'un des associés-géraiis 

qui le prési .e. 

Ce conseil d'administration se com-

pose de MM. Brémon i, J -an Lièvre 

G iliaudon, Bareau, ïéjio et M yne 
Pour extrait : 

yi .n.i.iF.n. (9932) 

catre SOI, Valin jeun-, H. Val in, J. 

Boucherai el Ch. I billipe t'Our la fa-

briealiou ta Y .-niede gazes, soies d 

tissus divers, aiusi q 1' iles ou', étépra-

tiquées p r M. F. Vathl jeune. 

La du:éc de la société est fixée à 9 

innées consécutives à l'égard de MM. 

Pioqier Vetin et Ch. PntHipe, qui ci m-

meocerof.L â courir du i"-r juillle' 

1 S4y pour finit au lerjutt et 1 S5S, éKe 

n'est fixée qu'à quatre années à l'é-

gard de M. J. Boucherai, lesquelles 

commenceront le 1 er juillet 1849 pour 

finir le 1"- juillet 1853. Quant à M. F 

Vatin, il se réserve le droit de se reti-

rer après une période de quatre ou 

six ans à sa volo. t ', mais â la chargé 

par lui de rester commanditaire pour 

les trois ou cinq dernière» années. Il 

pourra en outre céder sa place dans, 

ladite, sociélé à l'un de ses deux filsqui 

alors deviendrait associé à ses lieu el 

place et dans les conditions énoncées 

audit acte. 

Le siège de la socité est fixé à Pa-

ris, rue de Cléry, n. 13 ; la fabrication 

se fera comme par le passéâ Fresnay-

Ie-Grand-Marets et Transloy. 

La raison et la signature sociales se-

ront F. VATIN jeune et C. Chacun des 

associés aura la signature sociale, mais 

il n'en pourra faire usage que pour 

les besoins et affaires de la société. 

Pour extrait : 

FETITJtAN. (9933) 

litudede M' PETlTJtîAN, docteur et, 

droit, avocat, succe-seur de M c Dui-

moni, agréé auTrihunal de corn 

Dierce de. la Seine, rue Montmartre, 

161. 
D'un acte sous seings privés, faii 

quadruple à Paris , le 2j décembre 

1S',8, enregislié au lit lieu, le 27 du 

même mots, folio 57, verso cases 2 et 

2, par le recevecr, aux droits de 16 fr. 

50 c ' P 

Entre M. Fortuné VATIN jeune, fa-

bricant de gazes, demeurant à Paris, 

rue de Cléry, 1 5 ; 

M. Pro?per VA t IX. commis intéressé 

dans les affaires de M. F. Valin jeuno. 

demeurant â Paris, rue de Ctéry, 13; 

M. Jean EOUCIIERAT, aus'i commis 

intéressé dan» les affaires de M. F 

Valin jeune, -demeurant à Paris, rue de 

Cléry, 13 ; 

Et M. Charles Pilin .IPE, s«rnblable 

ment commis intéressé chez M. F. 

Vatin, demeurant à Paris, rue de Clé 
ry, 13. 

A été extrait ce qui suit : 

Il y aura société en nom collectif 

Etude de Me PEUT.IEAN, do-teur en 

droit, successeur de M« Durmont; 

agréé au Tribunal de commerce', 

demeurant i Paris, rue Montmartre, 

164. 

D'un acte sous seings prr, ès, en 

date à Paris du 26 décembre 1848, CH-

registré'audit lieu le 28 du mc.ne mois, 

fotio 57, verso, cases 8 et 9, par le re-

ceveur, aux droits de 13 fr. 20 c; 

Entre M. Berr-Léph FOULD, ban-

quier, demeurant à Paris, rue Bergère, 

22; 

M. Benoit-Fould OPPÉNItÉIM, ban-

quier, demeurant > Parts, mèm s rue e; 

uuméro; 

M. Louis FOULD, banquier, demeu 

jani à Paris, mèm s rue et numéro; 

si. Eiie lUiVfADO, banquier, de-

meurantàParis,mé 1 1 stueet numéro 

■ M. Achille FOULD, représ'iitanl du 

peuple, demeurant à Paris, mêmes rue 

1 numéro ; , 

Et M. Adolphe FOULD, demeurant à 
Paris, même rue cl numéro. 

A Clé extrait ce qei suit : 

1» M. Achille Foutd, usant delà fa 

eu'ié n'S'Tvée en I an. y de l'acte di 

sociélé en nom collectif fitt entre l-s 

parties, sr.us signalons privées; le 27 

décembre IS45, enregistré à Pans le 

29 du même mois, folio 66, recto, cases 

t et t. pas Lelebvre, qui a reçu les 

droits, et publié conformément â I; 

loi, pour l'exploitation de la maison 

de banque connue sous ia raison A. B. 

L FOULli et FOULD OPPEXHE1M , pour 

une durée de MX années, â partir du 

i" janvier 1846, cesse, à partir du il 

lérerrhre 1843, de faire partie de la-

dite société ; 

Lo solde do son compte, tel qu'il se-

ra établi par l'inventaire qui sera dres 

si le 31 décembre 1848, sera rembour 

é dans les termes dudit acte ; 

2° M. Adolphe l-'ould est admis com-

me cinquième associé, au lieu de M. 

Achille Foutd, dans ladite sociélé, la-

quelle continuera entre, lui et .MM. B -

L. Fould, B noit Fould Oppenbe tn, 

Louis Fould et Elie Furla ;o, pour la 

mine durée et S "us les mêmes raison 

et sign: l'ire sociales. 

Pour extrait : 

PETITJE.IK. (993!) 

P ilé de Me PËTITJEAN, docteur en 

droit, avocat, successeur de Me 

Uurmont, agréé au Tribunal de com-

rr.erco de la S ine, rue Montmartre, 

it4. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, en date du 2s dé-

cembre 1848, enregistré audit lieu lo 

même jour, folio 58, verso, case 1», 

par le receveur, aux droits de 5 fr. 

51) c. 

Entre M. Charles-François DUBOIS, 

gisseur , demeurant à Paris, rue 

iiibout, 15, ci-devant, et actuellement 

boulevard, des italiens, 20; 

Et M. Joseph RRIDARD, bottier, de-

meurant à Paris, rue Vivieune, 53. 

A clé extrait ce qui suit : 

La sociélé constiloée entre les par-

ties e n nom collectif à l'égard du sieur 

Bridard, et en commandite à l'égard du 

sieur Dubois, suivant acte sous signa-

tures privées, fait double à Paris, le 

21 mars is44, enregistré audit lieu le 

même jour, folio 32, virso, case 8 e' 9, 
par I éxier, qui a reçu e- droits, et pu 

blié conformément i la loi, pour i -'■ x 

ploilation à Paris, rue Vivtenne, 53, 

d un fonds de commerce de bottier-

cordonnier, sera dissoute a partir du 
1 janvier 1819, 

M . Bridard eu est nommé seul liqui-
dateur, el est i ve?ti d -s pouvoir»" tes 

plus étendus à tel cft 1. 

Pour extrait : 

PtîMJEA .N. (9S38) 

qui se trouvaient tue de la Perle, 1, se 

trouveront maintenant rué de la Cor 

deric-du-Temp!e, 1, à Pari»; 

3» Pour faire enregistrer et publier 

ie présent acte, ions pouvoirs sont 

donnés au porteur d'un exlrait. 

Pour extrait : ISUERT. (9928) 

ÏRiSllAL M COMMERCE. 

Cabinet de M. 1SBEBT, ancien' princi-

pal clerc d'avoué, rue du Faubourg-

Monlmarire, 54. 

D'ua acte sous seings privés, en date 

à Paris du 22 décembre 1848, enregis-

tré audit lieu le 26 du même mois, fo-

bo 55, v- iso, case 7, par le receveur, 

qui a n çu 5 fr. 50 c. 

Entie • 

M. Pierre CLAIR, fabricant de bre-

telles, demeurant à Paris, rue de ia 

Perle, 1; 

M.M. ROSSOL1X frèrr-s , négociais, 

d 'ineurant à Paris, rue de la Corderie-

du-Temple, t ; 

' Et M. Mathieu TRÉDOULAT, négo-

ciant, demeurant à la Gare-St-Ouen, 

piés Paris. 

A été extrait ce qui suit t 

i" La société en nom collectif exis-

MttK entre les parii, s pour l'exploita-

tion d'une fabrique de caoutebou:, si-

tuée à la Gare-St-Ouen, près Paris, el 

résiliant d'un acle sous seings privés, 

en date à Paris du 28 mars 1846, enre-

gistré audit lieu le même jour, folio 

50, verso, cas; 3, par Loverdier, qui a 

reçu poer les droits 5 fr. 5e c , est et 

demeure dusoutc à compter de crjour 

d'bui à l'égarJ du sieur Pierre Clair; 

2° La .-ociélé continuera d'exister à 

l'égard des autres associés; 

La raison sociale, qui èiail ROSSO 

LIN frères, Pierre CLAIR et TRÉDOU-

LAT, sera mainienaiit ROSSOL1N frères 

ci M. TREDOULAT: 

Le siège cl le dopél de la société, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séants Faris, du 28 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'art. 

1er du décret du 22 août 1848, et vu la 

déclaration faite au greffe, déclare en 

état de cessation de paiemens le sieur 

PERDU IGE< 'S HUBERT (Jacques-Ju-

les), fabricant de laines, rue Neuve-

Saint -Sabin , n. 24 : fixe provisoire-

ment i la date du 10 juillet 184» ladite 

cessation; ordonne quesi Tait n'a été, les 

scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Léon Vallès, membre du 

Tribunal, commissaire i la liquidation 

judiciaire, et po-ar syndic provisoire 

ie sieur Sannter, rue SI -Georges j 29 

[B? 288 du gr ]; . 

Jugement du Tribunal de commerce 

de laS?ine,seantà Paris, du2s décem-

bre îsi», lequel, en exécution de l'ar-

ticle i«' du décret du 22 août 1818, et 

vu la déclaration faite au gn (pi, dé-

clare en état de cessation de paiemens 

le fieur Noël fils (Auguste), enlrep de 

baiimetts, rue Rambutean, n. 22; fixe 

provisoirement à la date du 9 mai 1848 

iadite cessation; ordonne que, si fait n'a 

élé, les scellés seront apposés partout 

où besoin sera, conformément aux art. 

4 .5 et 458 du Code de commerce; nom-

me M. George, membre du Tribu-

nal, commissaire à la liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Jouve, rue Louis-le-Grantf, 18, 

[N° 289 du gr.j; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 28 décem-

bre 1 S 48, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1er du décr-t du 22 août 184s, et 

vu la déclaration faite au Kicffe, décla-

re en état de cessation de paiemens les 

sieurs SCHUMACHER (Guillaume-

Henri et Jean-Loui .-Henri) mdsde bois 

rue Castex, 5; fixe provisoirement à la 

date du 31 juillet 18 '8 ladite cessation; 

ordonne que, si fait n'a élé, les scellés 

seronlapposés partout où besoin sera, 

conformément aux art. 455 et 458 du 

Cote de commerce; nomme M. 

Klein, membre du Tribunal, commis-

saire à la liquidation judiciaire. et pour 

syndic provisoire, le sieur necaguy, 

r.ue Thévenot, 16 [N» 2,0 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant â Paris du 28 décem-

bre 1818, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faile au greffe, dé-

clun en étal de ce sation de paiemens 

les sieurs PORCHER el DEPILLE, né-

gociais en vins et eaux de-vie, à Bir-

cy,sur le Port, 10, tixeprovisoirement 

à la date du 1er mars 1848 ladite 

cessation; ordonne que si fait n'a été 

les scellés seront apposés pat (ont où 

besoin sera, conformément aux art. 

45 j etljsdu Code dec .rmoerce. n^ni 

me M. Cheuvreux, membre, du Tribu-

nal, commissaire s la hqui'alion judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, le 

si> ur Pascal, rue nicher, 32 [X" 29i 
UU gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant i Pans, du 28 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle 1« du décret dii 22 août 18SS. et 

vu la déclaration faite au griffe, 

déclare en état de cessation de paie-

mens le sieur LÉOFOl.D lAi.tuuic-

Michel; , charcutur, rue du Fau-

l oiirg du Temple, n. to; lixe pro-

visoirement â ta date du ao avtil 

is48 ladite cessation; ordonne que 

si fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux arl. 455 et 4';8 du Code de com-

merce; nomme M. Léon Vallès, membre 

1 :1 Tribunal , commissaire à la liquida-

tion judiciaire, tt pour syndic provi-

soire, le sieur flerou, faub. Poisson-

nière, 14 M» 262 du gr ]; 

Jugementdu Tribunal de commerce 

de ia Seine, séantà Paris, du 28 décem-

bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i"' du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au greffe, décla-

re en étal de cessation de paiemens le 

Sr BLAISE(Cbarles),relieur, ruedu lise, 

68, fixe provisoirement à la date du 1« 

ma, s 1 848 ladite cessation; ordonne que 

st fait n'a été, les scellés seront ap-

posés partout où besoin sera, con-

formément aux articles 455 et 458 

du Code de commerce, nomme M. 

Klein, membre du Tribunal , corii 

mbsairc à la liquidation judiciai-

re, el pour syndic provisoire, ie sieur 

Lecomle, rue de la Michcdièrc, 5 [N° 

293 du gr.]; 

REMISE A III H AINE. 

Du sirur JACOB (François;, fruitier, 

rue aux t er*, :<6, le i janvier 1819 à 3 

heures IX" 82 du gr.j; 

Pouc rrprendre' là délibération w-

trr/i: sur U: coilt'ordat, l'admettre, s il 

y a lien, oit passer à la fnru.atiem de 

et, dans rr cas, d> juier leur aets 

• ïmilité du maintien on du rempla-

tn it.' iles n ias. 

SYNDICATS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Des sieurs PORCHER et DEPILLE, 

négocians en vins, à Bercy, sur le 

Port, 10, le 4 janvier 1849 à ia heures 

i|2 jx» 291 du gr.J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sûr la composition de l 'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'er.dossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre augrefie leurs adres-

ses, afin d'èire convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur OLIVIER (François-Etien-

ne,, fondeur, rued- s Trois-Bornes, 15, 

le 4 janvier 18:9 à 10 heures 112 IX» 
138dugr.]; 

Pour être, procédé, sous ia présidence 

de M le juRC-cummissalrc, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaii#que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et allé matin. i de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

DtÊCI .AR .TIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

devant, du 28 niceMrmr. 1848, gutdi-

claren' ta faillite ouverte et enfin" 

provisoirement l'ouvertureaudit jour-

Du sieur RAMAR (Julien\ fab. da 

bronze, ruo des Filles du-Calvaire, C 

nomme M. Klein juge -commissaire, el 

M. Sergent, rue Pinon, 10, syndic pro-

visoire [N u 8642 du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEBS. 

PRODUCTION DE TITRE*. 

Son! invités à produire, dans le délai 

:
 Je vingt jours, à dater de ce jvar, lit" 

' titres de créances, accompagnes d un 

bordereau sur papier timbré, indica ij 

; des sommes à réclamer, MM Us créai-

i ciers : 

Du sieur DONCKER (Jacqncs-LOUis-

' Philippe;, fab. d'appareils â gaz,
 1 

; de Pouthieu, t>; enue les mains de .■• 
1
 Richomme, rue d'Orléans-St-Ili»'

or
,
1

; 

19, svndic de la faillite [N° «631 

gr-ll . 

Pour, en conformité de Vartid* *' 

de la loi du »H mai l838. être p»» 

h la vérification des créances, ff> 

m-.ncera immédiatement après i -*r 

tU n de. ce délai. 

ASSEMBLÉES DO 30 nÉCESIBRE 18«. 

NEUF HEURES : Roux, md de couleurs, 

c°nc. Anonicien, 
NEI F iiEitKEs i|2 : Sorets, mécan cir , 

id. - Besnard, commissionnaire 

marchandises, id. - Collm, «* 

couleurs, synd. 

Décès et ï»&u£»atlo»»' 

Du 27 décembre. — M. ^
fr

['
e
'|lcri-

ans, rue d'Aslorg, 9. — , — 
belle, 38 ans, faub. St-IIonotO, ' • 

Mme Lacoste, :-0 ans, rue du "
 rue 

6. — Mme veuve Rousseau, 72 ti -,'
Hfr

. 
des Vieux-Aiigustins, 27 ■ J.' , -
becouri, 38 ans, rue Hautevi le, „ 

MltcHain, rue Pierre
 L

?
sc

" '
Mar

tin, 

Mme Besson, 77 ans, faub. ; "
de

la 

67. - Mme Fréroii, 60 ans rue 

Crande-Truaudefîe, 5. — Mme v _ 

69 ans, rue de la chopinette, -.^ 

Mme Ciseaux, 22 ans, rue |
,l

"' ,
eïJ

r(l 
, si-."' 1 " , 

boulev^ 

Beaumarchais, 68.' - M. Ci
aU

»>.
4
 g

e
r-

rue de la Roquette, 74. - '™"„
orle

j, 
ruyère, 34 ans, rue desDouze-r ^ 

8. - Mme Nusso, 15 ans
 c0

"'
j0

,, 
llarlay ,22.- M. Tlmuroude, » 

rueContrescarpe-St-Marcei, 

Bit ETOH • 

Enregistré à Paris, le 
hetfu tu Iran* dix eentime», 

Décembre 1848, F. IMPRIMEItïE DE \. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 1S. Pour légalisation de la signature A. GcW' 
lo Maire du 1" arrondissement, 


